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J’ai l’honneur de vous faire savoir que le Conseil d’administration de la
Commission d’indemnisation des Nations Unies a tenu sa vingt-septième session à
Genève du 9 au 11 mars 1998.

Les représentants du Koweït et de l’Iraq ont fait une déclaration à la
séance d’ouverture.

À sa dernière séance plénière, le Conseil d’administration a approuvé les
recommandations faites par le Comité de commissaires concernant la deuxième
partie de la première tranche de réclamations de la catégorie D (réclamations
individuelles pour pertes et préjudices d’un montant supérieur à
100 000 dollars) (voir annexe I). Cette tranche comprenait une réclamation
"exceptionnellement importante et complexe" présentée par le Gouvernement
koweïtien. Le Conseil d’administration a décidé d’approuver le montant de
l’indemnité recommandée concernant cette réclamation, à savoir
19 694 518,81 dollars (voir annexe II).

À la même séance, le Conseil a approuvé les recommandations faites par le
Comité de commissaires concernant la seconde partie de la première tranche de
réclamations de la catégorie F (réclamations présentées par des gouvernements)
(voir annexe III). Cette tranche comprenait deux réclamations présentées par le
Gouvernement koweïtien concernant les pertes qu’auraient subies le Ministère
koweïtien des affaires étrangères et l’Université du Koweït. Elles ont toutes
les deux été classées par le Comité de commissaires dans la catégorie des
réclamations "exceptionnellement importantes ou complexes". Le Conseil
d’administration a décidé d’approuver le montant de l’indemnité recommandée pour
ces deux réclamations, à savoir 20 853 796 dollars (voir annexe IV).

Le Conseil d’administration a examiné un rapport présenté par le Secrétaire
exécutif concernant les activités de la Commission pendant la période allant de
décembre 1997 à février 1998 et il en a pris note (voir annexe V).

Sur la base d’un certain nombre de rapports et de notes d’information
établis par le secrétariat, le Conseil a examiné plusieurs questions relatives à
l’examen des réclamations et au paiement des indemnités. Il a étudié la
question de savoir si le coût de la préparation des réclamations des
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catégories D, E et F pouvait donner lieu à indemnisation et il a décidé de fixer
au 11 mai 1998 la date limite après laquelle le secrétariat n’accepterait plus
les compléments de réclamations qui seraient présentés sans qu’il les ait
demandés concernant les catégories E et F; et il a accepté les corrections qu’il
était demandé d’apporter aux indemnités approuvées pour différentes tranches de
réclamations de la catégorie A (voir annexe VI). Le Conseil a aussi examiné le
système d’achats des Nations Unies et l’utilisation de consultants par la
Commission, un document passant en revue les méthodes utilisées pour l’examen
des réclamations de la catégorie C4 (perte de biens personnels), ainsi que
divers rapports présentés par des gouvernements concernant la distribution aux
requérants de paiements reçus de la Commission.

Enfin, le Conseil d’administration a décidé de tenir sa vingt-huitième
session du 29 juin au 1er juillet 1998.

Le Président du Conseil d’administration
de la Commission d’indemnisation des
Nations Unies

(Signé ) Gonçalo DE SANTA CLARA GOMES
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ANNEXE I

Rapport et recommandations du Comité de commissaires
sur la deuxième partie de la première tranche de
réclamations individuelles pour pertes et préjudices
d’un montant supérieur à 100 000 dollars (réclamations

de la catégorie D) *
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Introduction

1. Le présent rapport contient les recommandations faites au Conseil
d’administration de la Commission d’indemnisation des Nations Unies (ci-après
dénommée la "Commission") par le Comité de commissaires (ci-après dénommé le
"Comité") qui a été constitué pour examiner les réclamations individuelles
portant sur des montants supérieurs à 100 000 dollars des États-Unis (ci-après
dénommées les "réclamations de la catégorie D", conformément à l’article 38 des
Règles provisoires pour la procédure relative aux réclamations (ci-après
dénommées les "Règles") 1. Ces recommandations portent sur la
réclamation 3000001 (ci-après dénommée la "réclamation") qui a été présentée au
Comité par le Secrétaire exécutif de la Commission dans le cadre de la première
tranche de réclamations de la catégorie D conformément à l’article 32 des
Règles.

2. Le Comité a examiné la réclamation immédiatement après avoir réglé la
première tranche de réclamations de la catégorie D. Le présent rapport doit
donc être examiné concurremment avec le rapport intitulé "Rapport et
recommandations du Comité de commissaires sur la première partie de la première
tranche de réclamations individuelles pour pertes et préjudices d’un montant
supérieur à 100 000 dollars des États-Unis (réclamations de la catégorie D)"
(ci-après dénommé le "Premier Rapport") 2. La réclamation a été examinée en
tenant compte des considérations, des précédents et des décisions énoncés dans
le premier rapport, qui est implicitement contenu dans le présent rapport.

3. La réclamation a été déposée auprès de la Commission le 7 septembre 1992,
deux mois après le début de la période de dépôt des réclamations de la
catégorie D, et est donc l’une des premières qui aient été déposées. Le
Requérant, citoyen koweïtien (ci-après dénommé le "Requérant"), demande une
indemnisation d’un montant total de 30 920 332 dollars des États-Unis. pour les
pertes de biens personnels (page D4 du formulaire de réclamation) et les pertes
de biens immobiliers (page D7 du formulaire de réclamation) qu’il aurait subies
par suite de l’invasion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq entre
le 2 août 1990 et le 2 mars 1991 (ci-après dénommée la "période considérée aux
fins de l’indemnisation"). En ce qui concerne les pertes de biens personnels
(D4), le Requérant demande à être indemnisé de 805 400,88 dollars des États-Unis
pour la perte de vêtements, d’effets personnels, de mobilier, de bijoux, de
véhicules à moteur et de bateaux. Au titre des pertes de biens personnels
"divers", également portées sur la page D4 du formulaire de réclamation, il
demande à être indemnisé de 29 900 355 dollars des États-Unis pour une
collection d’art islamique (ci-après dénommée la "collection d’art islamique"),
dont 2 millions de dollars pour une collection de livres rares (ci-après
dénommée la "collection de livres"). L’indemnisation demandée pour perte de
biens immobiliers (D7) s’élève à 214 576,12 dollars des États-Unis, que le
Requérant dit avoir dépensés pour faire réparer et redécorer sa résidence qui
avait subi des dégâts au cours de l’invasion et de l’occupation du Koweït par
l’Iraq. Le Requérant a réduit de 1 660 000 dollars le montant demandé pour sa
collection d’art islamique compte tenu du fait qu’il avait pu racheter certains
articles.
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I. LA PROCÉDURE

4. Le 11 avril 1997, le Comité a promulgué sa première ordonnance de procédure
concernant les réclamations de la première tranche. Cette ordonnance
communiquait, entre autres, la décision du Comité de considérer cette
réclamation comme exceptionnellement importante ou complexe au sens de
l’article 38 d) des Règles. Cette ordonnance énonçait également ce qui suit :

"... S’agissant de la réclamation 3000001, le Comité tend à penser que
pour évaluer la perte de la collection d’objets d’art pour laquelle le
Requérant demande à être indemnisé, il convient de se fonder sur la
valeur de remplacement à la date du préjudice, soit le 2 août 1990.

... Le secrétariat est chargé de transmettre à l’Iraq deux
exemplaires de la présente Ordonnance de procédure et le dossier de la
réclamation 3000001. En application de l’article 36 des Règles,
le Comité invite par la présente Ordonnance l’Iraq à lui communiquer,
le 10 octobre 1997 au plus tard, une réponse écrite à la
réclamation 3000001, ainsi que toutes observations écrites qu’il
souhaiterait présenter et toutes les pièces sur lesquelles il compte
faire fond en l’espèce.

... Compte tenu du temps nécessaire pour mener à bien l’examen de la
Réclamation 3000001 conformément à l’article 38 d) des Règles, le
Comité n’envisage pas d’accorder de nouveau délai au-delà de cette
date."

5. Le 5 mai 1997, conformément aux instructions du Comité, le secrétariat
a adressé au Requérant une demande de renseignements et d’éclaircissements sur
certains aspects de la réclamation. Le Requérant a soumis sa réponse le
14 mai 1997. Une autre demande analogue lui a été adressée après une réunion
tenue par le Comité du 1er au 3 septembre 1997. Le Requérant a soumis de
nouveaux éléments comme suite à cette demande.

6. Le Comité a tenu un certain nombre de séances de délibérations durant
lesquelles il a bénéficié du concours de membres du secrétariat. Conformément à
l’article 34 des Règles, le secrétariat lui a fourni un appui administratif,
technique et juridique. Pour l’examen de la réclamation, le Comité a fait appel
à trois reprises à des experts-conseils 3. Il s’est entretenu avec l’un des
experts afin d’éclaircir certains aspects de l’évaluation de la réclamation.

7. Bien que le dossier ait été dûment communiqué à l’Iraq comme prescrit dans
la première Ordonnance de procédure du Comité, aucune observation n’avait été
reçue de l’Iraq à la date fixée, c’est-à-dire le 10 octobre 1997. Cependant, le
24 décembre 1997, le secrétariat a reçu une réponse de l’Iraq (ci-après dénommée
la "réponse de l’Iraq"). En dépit de ce retard, le Comité a dûment pris en
considération les observations de l’Iraq pour parvenir à ses conclusions.
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II. NORMES EN MATIÈRE DE PREUVE

8. Comme indiqué dans le premier rapport, le Conseil d’administration a décidé
que les requérants devraient fournir des pièces justificatives et autres
éléments de preuve appropriés, suffisants pour démontrer à la fois les
circonstances de la perte et son importance 4. Le Comité a en outre indiqué dans
le premier rapport qu’il considérait que son rôle consistait à prendre en
considération de manière équilibrée, d’une part, les intérêts des Requérants qui
avaient dû fuir une zone de conflit et, d’autre part, les intérêts du
Gouvernement iraquien qui n’était responsable que des dommages résultant
directement de son invasion et de son occupation du Koweït 5.

III. QUESTIONS RELEVANT DE L’APPLICATION
DE L’ARTICLE 16 ET OBSERVATIONS

9. La question des critères d’évaluation à appliquer et de la méthodologie à
suivre pour évaluer la perte de la collection d’art a été posée comme suit dans
le seizième rapport établi par le Secrétaire exécutif conformément à
l’article 16 des Règles 6 :

"Une demande d’indemnisation a été présentée concernant la perte d’une
collection privée d’art islamique (céramiques rares, verrerie,
sculptures, ferronnerie d’art, textiles et manuscrits et livres
historiques) au Koweït durant l’occupation par l’Iraq. Selon le
demandeur, certaines des antiquités pillées sont vendues ou sont
offertes à la vente dans des pays tiers. Dans certains cas, il a pu
racheter certains des articles volés, mais plus cher qu’il ne les
avait payés initialement. La question est de savoir quels sont les
critères d’évaluation appropriés et la méthodologie à suivre pour
évaluer les pertes subies dans les situations susvisées.

10. Trois gouvernements, dont le Gouvernement iraquien, ont présenté des
renseignements supplémentaires et leurs vues sur ce rapport. Le Comité a tenu
compte de leurs observations et de leurs vues pour évaluer la réclamation.

IV. CONTEXTE FACTUEL

11. Dans le premier rapport, le Comité a mentionné divers incidents établissant
les circonstances qui régnaient durant l’invasion et l’occupation du Koweït par
l’Iraq. Ces circonstances ont été décrites en détail dans différents documents
de l’ONU rédigés après que l’occupation du Koweït par l’Iraq eut pris fin en
mars 1991, ainsi que dans les rapports des comités de commissaires chargés
d’examiner d’autres catégories de réclamations (ci-après dénommés les "rapports
d’information"), que le Comité a examinés et qu’il a jugés importants pour la
définition des critères et des normes en matière de preuve applicables aux
réclamations de la catégorie D 7.

12. Les rapports d’information décrivent amplement les destructions et le chaos
infligés au Koweït. Les observations faites dans le premier rapport du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sur les besoins
humanitaires au Koweït au lendemain de la crise présentent un intérêt
particulier en ce qui concerne la réclamation 8. Ce rapport a été présenté
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le 28 mars 1991 par M. Martti Ahtisaari, ancien Secrétaire général adjoint de
l’Organisation des Nations Unies, immédiatement après la visite de la mission
qu’il a dirigée au Koweït. Il dit dans ce rapport que les membres de la mission
et lui-même ont "pu voir de multiples exemples d’incendies volontaires, de
pillages, de destruction délibérée des domiciles, des commerces, des marchés,
des musées, des bibliothèques et de tout ce à quoi un pays tient. La côte
koweïtienne est défigurée par des bâtiments en ruines et des rouleaux de fil de
fer barbelé; les centaines de milliers de mines qui se trouvent sur les plages
sont autant de menaces de mort" 9.

13. Le Comité mentionnait également dans le premier rapport un rapport daté du
26 avril 1991 établi par M. Abdulrahim Farah, ancien Secrétaire général adjoint,
sur l’ampleur et la nature des dommages subis par l’infrastructure du Koweït.
En particulier, M. Farah note ce qui suit au sujet des dommages causés aux
logements :

"Les maisons et bâtiments situés sur le bord de mer et qui se
trouvaient être les plus coûteux et les plus luxueux paraissent avoir
souffert plus que les autres. C’est sur le bord de mer que les forces
d’occupation avaient mis une grande partie de leurs troupes en
position dans le cadre de leur dispositif de défense. Ces troupes ont
en conséquence occupé la plupart des maisons et fortifié un bon nombre
d’entre elles. Non seulement ces maisons ont fait l’objet d’actes de
pillage et de vandalisme, mais certains de leurs éléments structuraux
ont également été endommagés. Ces dégâts sont particulièrement
apparents à l’extérieur, où les troupes et l’armement avaient été mis
en place. Les casemates et autres abris fortifiés ou enterrés ont
défiguré le paysage urbain du bord de mer et leur enlèvement
nécessitera des dépenses considérables 10".

14. Le Comité a tenu compte de ces données lorsqu’il a examiné les
circonstances, décrites par le Requérant, des pertes que celui-ci dit avoir
subies par suite des dommages et des vols perpétrés dans sa maison située sur la
côte koweïtienne.

V. RÉCLAMATION POUR PERTE DE BIENS PERSONNELS

15. Le Requérant demande à être indemnisé pour la perte de vêtements, de
mobilier et d’appareils ménagers, d’effets personnels, de bijoux, de bateaux et
de véhicules à moteur (la "réclamation portant sur des biens autres que les
objets d’art") et pour la perte de la collection d’art islamique et de la
collection de livres (la "réclamation portant sur les objets d’art").

16. Outre les renseignements portés sur le formulaire de réclamation, les
éléments suivants ont été présentés pour étayer la réclamation :

a) Photographies prises et un enregistrement vidéo réalisé immédiatement
après la libération du Koweït, montrant les dommages subis par la maison du
Requérant et le terrain qui l’entoure;

b) Rapport d’expertise établi par une firme internationale d’experts en
sinistres, couvrant chaque pièce perdue;
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c) Listes détaillées des biens personnels qui auraient été perdus;

d) Photocopies des factures d’une grande partie des biens personnels
autres que les objets d’art;

e) Photocopies des documents d’immatriculation des véhicules à moteur et
des bateaux;

f) Rapport d’expertise établi par une maison de vente aux enchères
réputée, qui contenait des inventaires dûment catalogués de la collection d’art
islamique répertoriant toutes les pièces volées;

g) Déclarations ou déclarations sous serment de plusieurs experts en
objets d’art et autres documents attestant l’existence, la qualité et l’ampleur
de la collection d’art islamique du Requérant, ainsi que le fait que des pièces
de cette collection étaient souvent prêtées à des musées pour des expositions à
l’étranger;

h) Articles de la presse internationale et autres documents annonçant le
vol de la collection d’art islamique et la mise en vente de pièces volées;

i) Listes détaillées concernant les réparations effectuées dans la maison
et le jardin du Requérant, accompagnées de devis et de reçus pour des
réparations et autres travaux, y compris l’enlèvement d’explosifs de
sa propriété;

j) Témoignages du personnel du Requérant; et

k) Déclaration personnelle du Requérant.

17. Dans sa déclaration personnelle, le Requérant décrit les circonstances dans
lesquelles il a subi les pertes invoquées. Selon lui, les forces iraquiennes
ont occupé sa maison le 13 août 1990. Il avait quitté le Koweït quelques jours
plus tôt, laissant ses employés de maison chez lui. Ces personnes ont été
témoins de l’arrivée des troupes iraquiennes, qui les ont forcées à quitter les
lieux. La maison du Requérant est située sur une plage proche de Koweït et
c’est pour cette raison, affirme le Requérant, que les troupes iraquiennes l’ont
utilisée comme étape de ravitaillement.

18. Les photographies et l’enregistrement vidéo montrent l’état dans lequel
était la maison après la libération du Koweït. Des documents et des marques sur
les murs, comme on le voit sur la vidéo, permettent d’identifier les différentes
unités de l’armée iraquienne qui ont été basées dans la maison. Dans sa
déclaration, le Requérant donne la liste des noms de certaines des unités
iraquiennes qui étaient stationnées dans la maison et de leurs commandants. Des
tranchées avaient été creusées dans le jardin et sur la plage, devant la maison
du Requérant. Le Requérant a communiqué de nombreux documents donnant les noms
des personnes qui avaient occupé ces tranchées.

19. La réponse de l’Iraq contient certaines objections à la réclamation
— à savoir essentiellement que le Requérant n’identifie pas les personnes
responsables du vol présumé de la collection d’art islamique et qu’il n’y a pas
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suffisamment d’éléments attestant la perte ou les préjudices subis. La réponse
de l’Iraq n’aborde pas la question de l’évaluation et ne contient aucun
commentaire spécifique sur les pièces justificatives accompagnant le formulaire
de réclamation, en particulier l’allégation selon laquelle les troupes
iraquiennes ont occupé la maison du Requérant, l’ont endommagée et vidée de son
contenu, ainsi que les pièces attestant ces faits.

A. La réclamation portant sur des biens
autres que les objets d’art

20. Le Requérant affirme que les troupes iraquiennes ont non seulement occupé
sa maison, mais y ont pris des biens personnels. Il déclare avoir perdu, entre
autres, les articles suivants pour lesquels il demande à être indemnisé : tout
le contenu de sa garde-robe personnelle et de celles des membres de sa famille;
du matériel audiovisuel et électrique (téléviseurs, magnétoscopes, matériel
hifi, réfrigérateurs, cuisinières et congélateurs, fours micro-ondes, machines à
laver et matériel satellite, etc.); mobilier (literie, matériel de loisirs,
lampes et différentes antiquités, etc.); et un bijou.

21. Le Requérant demande aussi à être indemnisé pour deux bateaux, un yacht de
neuf mètres et un bateau de ravitaillement, qu’il avait laissé amarrés sur la
plage devant sa résidence lorsqu’il a quitté le Koweït. En outre, il demande à
être indemnisé pour cinq véhicules à moteur. Le Requérant déclare que les
bateaux et les véhicules étaient assurés, mais que l’assurance ne couvrait pas
les pertes imputables à des faits de guerre et qu’il n’a donc pas pu être
indemnisé à ce titre.

1. Propriété

22. Le Requérant a soumis des listes détaillées et les factures originales de
nombreux appareils électriques, meubles et autres effets qu’il dit avoir perdus.
Il a également fourni des photocopies des documents d’immatriculation et
d’assurance originaux, des factures de chacun des bateaux et des véhicules à
moteur, et une attestation de retrait d’immatriculation des véhicules 11.

23. Le Comité estime disposer de suffisamment d’éléments prouvant que le
Requérant était propriétaire de la plupart des articles pour lesquels il demande
à être indemnisé dans la réclamation portant sur les biens autres que les objets
d’art, et il recommande de verser une indemnité uniquement pour les articles
pour lesquels des pièces justificatives ont été fournies.

2. Matérialité de la perte

24. Les éléments disponibles attestant l’occupation de la maison par les
troupes iraquiennes, les déclarations des témoins, les documents identifiant les
troupes qui étaient stationnées dans la maison, ainsi que les photos et autres
pièces justificatives fournies par le Requérant ont établi que la maison avait
été vidée de la quasi-totalité de son contenu; qu’elle avait subi des dégâts
matériels considérables; et que les véhicules à moteur et les bateaux du
Requérant avaient été soit détruits soit volés. Le Comité constate donc qu’il
existe des éléments de preuve suffisants pour démontrer que le Requérant a perdu
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ses biens personnels par suite de l’invasion et de l’occupation du Koweït par
l’Iraq.

3. Évaluation

25. Outre les listes détaillées et les factures originales, le Requérant a
présenté un rapport établi par une firme internationale d’experts en sinistres
réputée. Ce rapport énonce les valeurs initialement indiquées par le Requérant
pour les articles visés dans la réclamation portant sur des biens autres que les
objets d’art. Les experts du Requérant ont examiné ces articles et ajusté
certaines de ces valeurs. Le Requérant demande à être indemnisé des montants
ajustés par les experts dont il avait retenu les services.

26. La méthode d’évaluation adoptée par les experts en sinistres du Requérant a
consisté à établir comme valeur de base la valeur de remplacement au
2 août 1990, à établir le taux de dépréciation annuel et à appliquer un taux de
dépréciation composé à la valeur de base.

27. S’agissant d’évaluer cette partie de la réclamation, le Comité a aussi jugé
souhaitable de s’assurer le concours d’experts-conseils pour l’évaluation de
tous les articles à l’exception des véhicules.

28. Les experts du Comité ont examiné l’expertise effectuée par les experts en
sinistres du Requérant et ont estimé que la méthode suivie, y compris les taux
de dépréciation annuels appliqués aux différents articles, représentait une
évaluation raisonnable des pertes subies par le Requérant.

29. Pour évaluer les véhicules du Requérant, le Comité a appliqué la
méthodologie qu’il avait adoptée pour les réclamations de la catégorie D4 pour
perte de véhicules à moteur (ci-après dénommée "réclamations D4 (VM)") et qui
est exposée aux paragraphes 259 à 274 du premier rapport.

4. Décision du Comité sur la réclamation portant
sur des biens autres que les objets d’art

30. Ayant examiné les éléments de preuve disponibles comme indiqué ci-dessus,
le rapport d’expertise de la firme d’experts en sinistres dont le Requérant
avait retenu les services et les rapports soumis par ses propres experts, le
Comité décide que le Requérant devrait recevoir une indemnité de
670 822,69 dollars des États-Unis pour la réclamation portant sur des biens
autres que les objets d’art et fait une recommandation dans ce sens.

B. La réclamation portant sur les objets d’art

1. La collection d’art islamique

31. Le Requérant déclare qu’il était de notoriété publique dans le monde
artistique qu’il avait constitué une collection "hors pair" d’art islamique
ancien et rare et une collection de livres rares. Il déclare en outre que
les Iraquiens connaissaient l’existence de la collection d’art islamique, qui
comprenait des objets rares en céramique, en verre, en bois et en pierre, des
ouvrages de ferronnerie, des textiles, des manuscrits, des incunables, etc.
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Il affirme que les ouvrages de ferronnerie en particulier n’avaient leur pareil
dans aucune collection publique ou privée. Au cours de la décennie qui a
précédé l’invasion, le Requérant avait prêté des objets à presque toutes les
grandes expositions d’art islamique et à des musées de différentes villes.

32. Pour protéger la collection d’art islamique et la collection de livres, le
Requérant avait construit, dans la cave de son domicile, une chambre forte
fermée par une grille en acier. Le Requérant affirme que le personnel militaire
iraquien a forcé cette porte en acier et que les oeuvres d’art et les livres
contenus dans la chambre forte, ainsi que les autres objets d’art qui étaient
exposés dans toute la maison ont été enlevés "systématiquement" par le personnel
militaire iraquien. Certaines des pièces les plus précieuses de la collection
d’art islamique, qu’il avait pu cacher dans son jardin, n’ont pas été trouvées
par les Iraquiens et il les a donc récupérées.

33. En ce qui concerne le vol de la collection d’art islamique, le Requérant a
donné des indications établissant que, par une lettre datée du 14 mars 1991
(c’est-à-dire immédiatement après que l’occupation du Koweït par l’Iraq eut pris
fin), le Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation
des Nations Unies en avait informé le Président du Conseil de sécurité.
Sous couvert d’une nouvelle lettre datée du 17 juin 1991, adressée au Président
du Conseil de sécurité, le Représentant permanent avait fait parvenir une liste
des antiquités, oeuvres d’art, manuscrits et ouvrages dont l’Iraq s’était emparé
dans la résidence du Requérant pendant l’invasion et l’occupation du Koweït 12.

34. En réponse à une lettre du Sous-Secrétaire général aux services généraux,
qui était chargé de coordonner la restitution des biens koweïtiens, le Ministre
plénipotentiaire et Directeur par intérim du Département iraquien des
organisations et conférences internationales a, par une lettre datée
du 10 juillet 1991, confirmé que le Gouvernement iraquien avait enlevé des
oeuvres d’art des musées koweïtiens, lesquelles allaient être restituées, mais
il ajoutait :

"Quant à la demande concernant des antiquités appartenant à des
collections personnelles comme celle [du Requérant], les spécialistes
du Département iraquien des antiquités étaient à l’époque chargés
d’enlever le contenu des musées publics. Leurs attributions ne
s’étendaient pas aux collections privées, étant donné que de nombreux
ressortissants koweïtiens se trouvaient au Koweït à l’époque et
étaient en mesure de s’occuper de leurs biens personnels soit
eux-mêmes soit par l’intermédiaire de leurs représentants. Nous
n’avions d’ailleurs à l’époque aucune indication quant à une telle
collection : les autorités iraquiennes chargées des antiquités
s’occupent exclusivement des musées publics."

35. Dans sa réponse, l’Iraq a réitéré que le Gouvernement iraquien avait déjà
restitué au Koweït, par l’intermédiaire d’un représentant de l’Organisation des
Nations Unies, tous les biens déclarés officiellement comme ayant été volés, et
a affirmé que les réclamations présentées par le Koweït par l’intermédiaire de
ce représentant ne comportaient aucune mention de la disparition des biens du
Requérant. Compte tenu de la communication citée au paragraphe 34, cette
dernière assertion semble incorrecte puisque les autorités iraquiennes ont
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répondu à la mention faite par le Sous-Secrétaire général de la perte subie par
le Requérant mais ont fait valoir qu’elles s’occupaient uniquement des biens des
musées publics et décliné toute responsabilité quant à la perte de la collection
privée.

36. Le Requérant a signalé le vol de ses biens personnels, y compris la
collection d’art islamique, aux autorités policières koweïtiennes, qui ont
échangé des informations au sujet de la perte des objets d’art avec d’autres
forces de police dans le monde entier par l’intermédiaire d’Interpol.
Le Requérant a déclaré qu’un certain nombre de pièces de sa collection avaient
réapparu dans différents endroits, à savoir en Iraq, en Jordanie et au
Royaume-Uni, où elles avaient été mises en vente. À la date du dépôt de la
réclamation, il avait pu en racheter neuf auprès de différentes sources, mais
plus cher qu’il ne les avait payées précédemment. À la date du dépôt de la
réclamation, deux pièces de la collection faisaient l’objet d’une enquête de
police au Royaume-Uni, tandis que d’autres étaient sous la garde des autorités
de police suisses qui les avaient confisquées à des personnes essayant de les
faire entrer dans le pays pour les vendre.

a) Propriété

37. Le Requérant affirme avoir perdu 330 pièces. Pour attester qu’il en était
bien propriétaire, il a présenté, outre une liste cataloguée établie par son
estimateur, des déclarations écrites sous serment de plusieurs personnes dans le
monde entier qui avaient vu sa collection d’art islamique chez lui de temps à
autre ou qui en avaient connaissance de première main de quelque autre manière.

38. Un courtier en oeuvres d’art spécialisé dans l’art islamique au Koweït a
attesté bien connaître la collection et en avoir vu littéralement chacune des
pièces, la dernière fois trois jours seulement avant l’invasion.

39. Une grande partie de la collection du Requérant avait figuré dans une
exposition d’art islamique tenue à Copenhague en mars 1987. Le directeur du
musée qui avait accueilli l’exposition a attesté avoir reçu les pièces prêtées
par le Requérant. Il s’était rendu au Koweït, avait vu la collection du
Requérant chez celui-ci et, de concert avec lui, avait choisi les pièces qui
allaient être exposées à Copenhague. Il se souvient aussi d’avoir vu chez le
Requérant la plupart des objets qui ont été volés par la suite. Les pièces
prêtées pour l’exposition de Copenhague figuraient dans un catalogue que le
Requérant a présenté comme pièce justificative. En tout, l’exposition
comprenait 109 pièces de la collection du Requérant, dont 47 des 330 pièces que
le Requérant affirme avoir perdues.

40. Les autres éléments prouvant que le Requérant était propriétaire de la
collection d’art islamique étaient les suivants :

a) Le conservateur du Metropolitan Museum of Art de New York
confirme connaître le Requérant depuis 1978 et lui avoir rendu visite
chez lui au Koweït à plusieurs occasions, ce qui lui a permis de voir
sa "très remarquable collection d’art islamique" et de voir celle-ci
s’agrandir jusqu’à devenir l’une des meilleures collections privées du
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monde; il confirme en outre que le Requérant prêtait de temps à autre
des pièces de sa collection au musée depuis 1978;

b) Un professeur d’histoire de l’Institut d’histoire des
sciences en Allemagne fait observer ce qui suit dans une déclaration :
"Tout donne à penser que la collection [du Requérant], qui égale les
petites collections que possèdent de nombreux musées européens et
américains mais qui revêt une importance historique plus grande que la
majorité de celles-ci, a été constituée avec un soin méticuleux et un
discernement et un goût sans faille. Elle compte notamment, parmi les
instruments, une pièce signée par le célèbre astronome al-Khujandi :
c’est le plus important des premiers astrolabes islamiques et l’un des
deux astrolabes islamiques les plus importants qui existent
aujourd’hui". Ce spécialiste, qui prépare actuellement un catalogue
sur l’histoire des sciences, ajoute qu’"à elle seule la description
[qu’il donnera] de l’instrument d’al-Khujandi augmentera sensiblement
notre connaissance des instruments astronomiques et notamment de
l’astronomie en général dans l’Iraq du Xe siècle";

c) Un chercheur du Centre national de la recherche scientifique
à Paris, qui étudie l’histoire de l’art islamique depuis environ 25
ans, confirme s’être rendu au Koweït à deux reprises (en 1982 et 1984)
et avoir ainsi eu l’occasion d’étudier à fond la collection du
Requérant, qu’il décrit comme suit : "Elle est remarquable par sa
qualité exceptionnelle, surtout en ce qui concerne la ferronnerie
d’art et la poterie, domaines sur lesquels l’auteur a fait des
recherches approfondies. La présence de plusieurs récipients de
bronze damasquiné à l’argent ornés de dédicaces princières ou royales;
l’acquisition de pièces fameuses provenant des grandes collections
européennes constituées au début de ce siècle, connues bien souvent
par des publications familières à tout historien de l’art spécialisé
dans ce domaine; et, en particulier, la présence d’un certain nombre
d’oeuvres d’art — bronzes, manuscrits, verrerie — uniques en leur
genre dans l’état actuel des connaissances et révélant l’existence
d’aspects jusqu’alors inconnus de l’art islamique, tous ces éléments
font que la collection [du Requérant] est exceptionnelle et revêt une
importance considérable pour la communauté artistique de par
le monde".

d) Un conservateur de l’Ashmolean Museum d’Oxford (Angleterre),
autre historien de l’art islamique, confirme s’être rendu au Koweït et
avoir vu la collection du Requérant, dont il avait, à une époque,
catalogué une partie. Il la décrit comme "l’une des collections,
privées ou publiques, les plus importantes du monde. Elle comportait
un groupe exceptionnel de manuscrits et de miniatures, y compris ce
qui devait être le seul coran abbasside de haute époque qui existe
encore en entier et le manuscrit superbement enluminé du Sulwan al
Muta, qui date de la période mamelouke. La collection était très
riche en objets en bois; elle comptait des spécimens des plus beaux
chapiteaux de marbre de Cordoue ainsi que de nombreux autres objets
rares en ivoire, en verre, etc. Les objets les plus nombreux étaient
les céramiques, qui comprenaient, parmi des centaines de pièces de
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qualité supérieure, des groupes particulièrement importants de
poteries mésopotamiennes anciennes et des groupes nombreux et
importants de poteries émaillées médiévales de Raqqa et Damas. Parmi
ces dernières, le vase du Maristan de Nour al-Din, à Damas, était
particulièrement remarquable.

Mais pour moi, c’étaient les ouvrages de ferronnerie qui
faisaient de cette collection non pas simplement un ensemble
remarquable d’objets importants, mais la plus importante collection de
ferronnerie d’art islamique au monde.

... c’était peut-être la plus riche collection d’ouvrages de
ferronnerie islamiques du monde, plus riche que celle du British
Museum, plus riche que celle du Victoria and Albert Museum, pour ne
mentionner que les deux que je connais le mieux. Et autant que je le
sache, ce n’était pas seulement une collection de pièces d’une beauté
extraordinaire, mais aussi une collection qui avait un énorme
potentiel pour notre compréhension future du développement de l’art
islamique."

41. Ayant examiné les pièces reçues et son propre expert ayant confirmé (voir
ci-après) que l’on savait que le Requérant constituait sa collection depuis les
années 70, le Comité est convaincu que le Requérant était propriétaire des
pièces de la collection d’art islamique qu’il affirme avoir perdues et pour
lesquelles il demande une indemnisation.

b) Matérialité de la perte

42. Les rapports d’information mentionnés plus haut établissent sans ambiguïté
que les maisons et les bâtiments situés sur la côte koweïtienne, en particulier
les plus chers et les plus luxueux d’entre eux, ont été occupés par les forces
iraquiennes, celles-ci ayant stationné des effectifs nombreux sur la côte pour
assurer leur défense. Ces maisons ont non seulement été pillées et saccagées
mais certaines de leurs structures ont été endommagées. Les déclarations des
témoins, l’enregistrement vidéo, les photographies et autres pièces communiquées
par le Requérant établissent que la maison du Requérant et les tranchées
creusées sur la plage devant celle-ci ont de fait été occupées par différentes
unités de l’armée iraquienne. Ces éléments, ainsi que les pièces justificatives
attestant les réparations majeures qu’il a fallu effectuer dans la maison du
Requérant, établissent aussi que la maison avait été pillée, saccagée et vidée
d’une grande partie de son contenu ainsi que de la collection d’art.

43. Le Comité estime que les faits présentés, établissant que l’on avait
pénétré par effraction dans la chambre forte (qui contenait une grande partie de
la collection d’art islamique) et que celle-ci avait été vidée de son contenu,
corroborent l’affirmation du Requérant selon laquelle sa collection inestimable
a été volée. De surcroît, le fait que la perte subie par le Requérant a été
portée à l’attention du Conseil de sécurité immédiatement après que l’occupation
du Koweït par l’Iraq eut pris fin en mars 1991; les informations faisant état de
ce qu’un nombre considérable de pièces de la collection du Requérant ont
réapparu dans différents pays où elles ont été offertes à la vente et les
articles de presse rapportant ce fait; et le fait que certaines pièces ont été
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récupérées après confiscation ou en les rachetant, tous ces éléments établissent
que le Requérant, outre qu’il était propriétaire de la collection d’art
islamique, a perdu cette collection par suite de l’invasion et de l’occupation
du Koweït par l’Iraq.

c) Évaluation

44. Pour étayer sa demande d’indemnisation pour la perte de la collection d’art
islamique, le Requérant a présenté un rapport d’expertise établi par une maison
de vente aux enchères internationale réputée. Cette expertise reposait sur des
photos de bon nombre des articles fournis par le Requérant.

45. Outre cette expertise, le Requérant a donné des précisions sur les valeurs
de remplacement, aux fins d’assurance, des 109 pièces qui figuraient dans
l’exposition tenue à Copenhague en 1987. La police d’assurance souscrite par
les autorités danoises fait apparaître que la valeur totale des 109 pièces
s’élevait à US $ 14 945 000,00.

46. La maison de vente aux enchères a estimé les pièces en se fondant sur leur
prix d’achat ou ce qu’il en coûterait de les remplacer par des pièces
comparables dans un état similaire achetées sur le marché normal au 2 août 1990.
Son rapport a également été examiné par les experts en sinistres du Requérant
qui ont affirmé qu’à leur avis la valeur à laquelle la maison de vente aux
enchères était parvenue constituait une représentation correcte de la perte
subie par le Requérant.

47. Dans sa réponse, l’Iraq n’abordait absolument pas la question de
l’évaluation de la collection d’art islamique, ce qui a compliqué la tâche du
Comité s’agissant d’apprécier la question de l’évaluation.

48. Étant donné la difficulté d’évaluer de façon objective une collection d’art
comme celle que possédait le Requérant, le Comité a décidé de s’assurer le
concours de son propre expert afin d’apprécier la valeur de la collection. Sur
une liste d’experts en art islamique, établie par le secrétariat avec l’aide de
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), le Comité a choisi un expert en art islamique de réputation
internationale, dont il a retenu les services.

49. À partir des photos, du catalogue du musée et des illustrations qui avaient
été communiqués, l’expert du Comité a été en mesure d’établir la valeur de la
plupart des pièces de la collection d’art islamique. Tenant compte de tous les
éléments fournis par le Requérant, ainsi que du rapport et des réponses
apportées par l’expert du Comité aux différentes questions soulevées par le
Comité au cours d’un débat, le Comité est parvenu à ce qu’il considère comme une
évaluation raisonnable de la collection d’art islamique du Requérant.

d) Décision du Comité sur la collection d’art islamique

50. Ayant examiné les éléments de preuve présentés par le Requérant, le rapport
d’évaluation établi par celui-ci, le rapport établi par les experts en sinistres
du Requérant et le rapport soumis par son propre expert, le Comité décide que le
Requérant devrait recevoir une indemnité de 16 809 120,00 dollars des États-Unis
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pour la perte de sa collection d’art islamique et fait une recommandation dans
ce sens.

2. La collection de livres

51. La perte de la collection de livres avait également été signalée dans la
lettre datée du 17 juin 1991, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies
et mentionnée plus haut, au paragraphe 33. Le Requérant a fourni des
inventaires des livres perdus dans les huit catégories suivantes : ouvrages
imprimés très anciens en arabe (1505-1810); éditions très anciennes en latin
d’ouvrages scientifiques et médicaux arabes; ouvrages de référence importants et
rares et catalogues d’expositions; livres illustrés grand format portant sur les
voyages, l’architecture et l’histoire naturelle, et cartes; périodiques;
publications d’institutions sur l’art et l’archéologie du Proche-Orient et de
l’Islam; toute une bibliothèque de livres en arabe; et livres rares en arabe
imprimés après 1810.

a) Propriété

52. Le Requérant a fourni un certain nombre de déclarations de personnes qui
connaissaient sa collection de livres. Un architecte scandinave réputé, qui
avait établi les plans de la maison du Requérant, confirme que pour abriter la
collection d’art islamique et la collection de livres du Requérant il avait
prévu, sous la totalité de la maison, un sous-sol comprenant une chambre forte
pour les objets d’art, une pièce plus petite à hygrométrie contrôlée pour
les manuscrits et les ouvrages très anciens, et deux autres pièces destinées
essentiellement aux livres. L’architecte dit s’intéresser à ce genre de
collections et avoir passé un temps considérable à compulser la collection du
Requérant, qui comprenait des livres d’art, d’archéologie et d’architecture
(beaucoup venant d’Égypte), des incunables en latin et des incunables en arabe
(1505-1810) — pour lesquels la pièce à hygrométrie contrôlée avait été
spécifiquement conçue — et des livres sur bien d’autres sujets. Le Requérant
a aussi communiqué un magazine d’architecture danois de 1987 qui consacrait
un article à sa maison. On y montrait l’extérieur de la maison, des photos
de plusieurs pièces de la maison et une large place était faite à des photos
ainsi qu’à un plan du sous-sol spécialement conçu pour exposer la collection de
livres.

53. Des libraires experts réputés en livres et manuscrits précieux ont
également fourni des déclarations indiquant que le Requérant collectionnait ces
livres et manuscrits depuis des années. Un libraire de New York confirme que
le Requérant avait acheté des bibliothèques entières de livres, périodiques
et papyrus orientaux ainsi que d’autres livres et manuscrits anciens et
précieux. Un autre libraire, aux Pays-Bas, confirme que le Requérant lui avait
souvent acheté des éditions orientales et arabes anciennes et précieuses
publiées en Europe aux XVIe et XVIIe siècles ainsi que des éditions arabes
anciennes publiées au Proche-Orient au XIXe siècle. Le Directeur du Centre
national de la recherche scientifique à Paris qui, aux fins de ses travaux de
recherche, avait rendu visite au Requérant chez lui au Koweït et utilisé sa
bibliothèque, décrit celle-ci comme :
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"Une vaste bibliothèque d’ouvrages occidentaux portant sur l’art,
la littérature et la pensée du monde islamique. [Le Requérant]
possédait tous les livres rares introuvables, depuis l’édition
originale du livre de F. R. Martin jusqu’aux livres sur les tapis
publiés en Allemagne au début de ce siècle, des collections complètes
de revues difficiles à trouver et surtout une bibliothèque
probablement unique d’éditions très anciennes en arabe publiées en
Italie (Fano), et même en Espagne, en Allemagne et ailleurs. La perte
de sa bibliothèque est une catastrophe pour lui mais aussi pour le
Koweït et de façon générale pour le monde de l’érudition."

54. Un autre collectionneur déclare avoir fréquenté périodiquement la
bibliothèque du Requérant et avoir étudié longuement ses livres. Il décrit
la collection du Requérant comme l’une des plus riches collections privées qu’il
ait vues. Le Comité estime que ce qui précède, conjugué à tous les autres
éléments fournis par le Requérant, est suffisant pour démontrer que le Requérant
était propriétaire de la collection de livres.

b) Matérialité de la perte

55. Se fondant sur les éléments de preuve susmentionnés fournis par le
Requérant et sur les autres éléments visés aux paragraphes 42 et 43 qui
établissaient que la maison du Requérant avait été occupée par les troupes
iraquiennes et vidée de tout son contenu, le Comité est convaincu que le
Requérant a perdu la collection de livres en conséquence de l’invasion et
de l’occupation du Koweït par l’Iraq.

c) Évaluation

56. Compte tenu des connaissances spécialisées nécessaires pour estimer les
livres, le Comité a fait appel à l’un des principaux libraires experts en livres
d’Europe. Cet expert a estimé les éléments de preuve soumis par le Requérant
suffisants pour reconnaître clairement chaque édition particulière et il a
soumis une estimation détaillée.

57. L’expert a déclaré que la valeur de la majorité des livres inventoriés
pouvait être estimée d’après celle d’autres exemplaires des mêmes éditions.
Lorsqu’il n’existait aucune trace d’un titre particulier, il a procédé par
analogie avec des types d’ouvrages analogues. L’expert du Comité a présenté une
évaluation sensiblement plus élevée que le montant demandé 13.

d) Décision du Comité sur la collection de livres

58. Ayant examiné les éléments de preuve présentés par le Requérant, le rapport
d’évaluation établi par celui-ci et le rapport soumis par son propre expert, le
Comité décide que le requérant devrait recevoir une indemnité de 2 millions de
dollars pour la perte de la collection de livres, montant qui correspond au
montant demandé mais qui est inférieur à l’évaluation de l’expert du Comité.
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VI. RÉCLAMATION POUR PERTE DE BIENS IMMOBILIERS

59. Décrivant les dégâts causés à sa maison par les troupes iraquiennes,
le Requérant déclare qu’il y avait des graffitis peints à la bombe sur les murs,
que les murs intérieurs et extérieurs étaient endommagés, de même que les zones
d’entreposage, les circuits électriques, la plomberie et le jardin. En outre,
le terrain entourant la maison était parsemé de mines.

60. Le Requérant a demandé à être indemnisé pour le coût des réparations de sa
maison et du terrain environnant. Á l’appui de cette partie de la réclamation,
il a présenté des éléments de preuve sous la forme de déclarations de témoins,
d’un enregistrement vidéo, de photos et d’autres pièces montrant les dégâts
considérables qu’avaient subis la maison et le terrain, de même qu’une liste des
frais de main-d’oeuvre et les factures pour la totalité des réparations
nécessaires. Cette partie de la réclamation a également été examinée et
confirmée par la firme d’experts en sinistres dont le Requérant s’était assuré
les services.

A. Propriété

61. Le Requérant a fourni des copies de ses titres de propriété, qui montrent
qu’il est propriétaire des lieux.

B. Matérialité de la perte

62. Comme il est dit au paragraphe 24, le Comité accepte la déclaration
personnelle du Requérant, les déclarations des témoins, l’enregistrement vidéo,
les photos et les précisions concernant les réparations effectuées comme des
éléments de preuve suffisants pour démontrer que la maison du Requérant a été
endommagée par suite de l’invasion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq et
que les frais de réparations engagés étaient nécessaires.

C. Évaluation

63. L’évaluation spécialisée à laquelle a procédé le Comité en ce qui concerne
la réclamation portant sur les biens autres que les objets d’art comprenait une
expertise de l’élément biens immobiliers de la réclamation par un expert
immobilier. Celui-ci a analysé les différents types de réparations entrepris
par le Requérant en se fondant sur les factures et autres pièces justificatives
fournies à l’appui de la réclamation et les a rapprochés des photos, de
l’enregistrement vidéo et autres éléments fournis par le Requérant.

64. L’expert du Comité a conclu que l’étendue des travaux effectués par
les différents entrepreneurs semblait raisonnable compte tenu des travaux de
remise en état et de réparation qui étaient nécessaires comme indiqué dans la
réclamation. Il a estimé qu’aucun des travaux exécutés ne dépassait ce qui
était nécessaire à la suite des dommages causés par les forces iraquiennes.
Rien ne semblait indiquer que des améliorations structurelles ou une plus-value
aient été apportées par suite desdits travaux.
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65. En conséquence, l’expert du Comité a conclu que les experts en sinistres du
Requérant avaient à juste titre jugé raisonnable l’étendue des travaux
entrepris; et que les frais de remise en état qui avaient été engagés semblaient
compétitifs et raisonnables.

D. Décision du Comité sur la réclamation
pour perte de biens immobiliers

66. Ayant examiné les éléments de preuve présentés par le Requérant et
le rapport de son propre expert, le Comité décide que le Requérant devrait
recevoir une indemnité de 214 576,12 dollars des États-Unis pour les pertes de
biens immobiliers qu’il a subies.

VII. QUESTIONS DIVERSES

A. Taux de change

67. Le Requérant a présenté sa réclamation libellée en dinars koweïtiens.
Conformément à la recommandation faite par le Comité au paragraphe 62 du premier
rapport, le taux de change à appliquer pour convertir les dinars koweïtiens en
dollars des États-Unis est celui qui était en vigueur avant l’invasion du
Koweït, c’est-à-dire au 1er août 1990 14.

B. Intérêts

68. Au paragraphe 7 de la décision 16, le Conseil d’administration a disposé ce
qui suit : "Il sera alloué des intérêts aux requérants dont la réclamation aura
été acceptée à partir de la date à laquelle la perte leur a été infligée jusqu’à
la date du paiement, à un taux suffisant pour compenser la perte découlant pour
eux de l’impossibilité de faire usage pendant l’intervalle du principal de
l’indemnité octroyée" 15. Le Conseil d’administration a en outre précisé que
"les intérêts seront payés après les montants alloués au titre du principal" et
a décidé que les méthodes de calcul et de paiement des intérêts seraient
examinées le moment venu 16. Le Comité recommande en conséquence d’allouer au
Requérant des intérêts courant à compter du 2 août 1990, qui seront calculés
ultérieurement.

VIII. RECOMMANDATION

69. Conformément aux conclusions et décisions énoncées dans le présent rapport,
le Comité recommande que soit allouée au Requérant une indemnité d’un montant
total de 19 694 518,81 dollars des États-Unis, répartis comme suit :
670 822,69 dollars des États-Unis pour la partie de la réclamation portant sur
des biens autres que les objets d’art; 16 809 120 dollars des États-Unis pour la
collection d’art islamique; 2 millions de dollars des États-Unis pour la
collection de livres; et 214 576,12 dollars des États-Unis pour les biens
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immobiliers. Le Comité présente respectueusement le présent rapport au Conseil
d’administration par l’intermédiaire du Secrétaire exécutif, conformément à
l’alinéa e) de l’article 38 des Règles.

Genève, le 5 février 1998

(Signé ) : R. K. P. Shankardass
Président

(Signé ) : H. M. Joko-Smart
Commissaire

(Signé ) : M. C. Pryles
Commissaire
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Notes

1 S/AC.26/1991/10.

2 S/AC.26/1998/1.

3 À trois occasions le Comité a fait appel à des experts conseils pour
l’aider à examiner la réclamation. Un groupe d’experts a examiné la partie de la
réclamation portant sur des biens personnels autres que les objets d’art et
celle pour perte de biens immobiliers (D7); un autre expert a examiné la partie
de la réclamation portant sur la collection d’art islamique; et un autre encore
celle portant sur la collection de livres.

4 Voir partie VI du premier rapport.

5 Voir paragraphe 76 du premier rapport.

6 S/AC.26/1996/R.16.

7 Voir les paragraphes 19 à 29 du premier rapport.

8 S/22409.

9 Ibid., paragraphes 9 et 10.

10 S/22535, paragraphe 367.

11 S’agissant de la méthodologie applicable aux réclamations D4 (VM), le
Comité a accepté une attestation de retrait d’immatriculation pour établir la
propriété puis la perte d’un véhicule. Ces attestations ont été délivrées après
l’invasion par le Département de la circulation routière du Koweït afin
d’attester que l’immatriculation d’un véhicule avait été retirée en raison de la
perte ou de la destruction de celui ci en conséquence de l’invasion et de
l’occupation du Koweït par l’Iraq. Voir le premier rapport, par. 259 à 274.

12 S/22709.

13 Voir le paragraphe 272 du premier rapport, dans lequel le Comité énonçait
ce qui suit : "En règle générale, un requérant ne devrait pas recevoir plus que
le montant réclamé".

14 Voir la note 31 du premier rapport.

15 S/AC.26/1992/16.

16 Ibid., par. 2 et 3.
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ANNEXE II

Décision concernant la deuxième partie de la première tranche de
réclamations individuelles pour pertes et préjudices d’un montant
supérieur à 100 000 dollars des États-Unis (réclamations de la
catégorie D), adoptée par le Conseil d’administration de la
Commission d’indemnisation des Nations Unies à sa 77e séance tenue

le 11 mars 1998 à Genève *

Le Conseil d’administration ,

Ayant reçu , conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la
procédure relative aux réclamations, le rapport du Comité de commissaires chargé
d’examiner les réclamations individuelles pour pertes et préjudices d’un montant
supérieur à 100 000 dollars des États-Unis (réclamation de la catégorie D),
visant une réclamation individuelle 1,

1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires et,
en conséquence;

2. Décide , conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver le montant
de l’indemnité recommandée, soit 19 694 518,81 dollars des États-Unis, en ce qui
concerne la réclamation présentée par le Gouvernement koweïtien visée dans le
rapport;

3. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités
seront versées conformément à la décision 17 [S/AC.26/Dec.17 (1994)];

4. Rappelle qu’en cas de règlement en application de la décision 17
[S.AC.26/Dec.17 (1994)], et conformément aux dispositions de la décision 18
[S/AC.26/Dec.18 (1994)], le gouvernement concerné devra distribuer les sommes
perçues pour régler les indemnités approuvées dans les six mois suivant leur
réception et, trois mois au plus tard après l’expiration de ce délai, devra
fournir des informations sur cette distribution;

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir un exemplaire du rapport
au Secrétaire général, au Gouvernement koweïtien et au Gouvernement de la
République d’Iraq.

* Document précédemment paru sous la cote S/AC.26/Dec.49 (1998).

1 On trouvera ci-joint le texte du rapport (document S/AC.26/1998/3) [voir
annexe I].
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ANNEXE III

Rapport et recommandations du Comité de commissaires
concernant la seconde partie de la première tranche
de réclamations présentées par des gouvernements et
des organisations internationales (réclamations de

la catégorie F) *
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Introduction

1. À sa vingt et unième session, les 22 et 23 juillet 1996, le Conseil
d’administration de la Commission d’indemnisation des Nations Unies a constitué
le Comité de commissaires chargé des réclamations de la catégorie F (ci après
dénommé le "Comité"). Le 20 mars 1997, une première tranche de 11 réclamations
de la catégori e F a été présentée au Comité. Dans une ordonnance de procédure
en date du 21 mars 1997, le Comité a décidé de classer deux d’entre elles dans
les réclamations "exceptionnellement importantes ou complexes", conformément à
l’alinéa d) de l’article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative
aux réclamations (ci après dénommées les "Règles") 1. Le 20 septembre 1997, le
Comité a publié son rapport et ses recommandations concernant une première
partie de la première tranche de réclamations présentées par des gouvernements
et des organisations internationales (ci après intitulés le "premier rapport sur
les réclamations de la catégorie F") 2. Le Conseil d’administration a approuvé
les recommandations du Comité le 17 décembre 1997 3. On trouvera dans le présent
rapport les conclusions et les recommandations du Comité au sujet des
deux dernières réclamations de la première tranche.

2. Les réclamations examinées dans le présent rapport ont été déposées
le 18 mars 1994 par le Gouvernement koweïtien au nom du Ministère koweïtien des
affaires étrangères (ci après dénommé le "Ministère") et de l’Université
du Koweït (ci après dénommée "l’Université") (collectivement dénommés ci après
les "Réclamations" et les "Requérants"). Ce sont les premières réclamations
soumises par le Gouvernement koweïtien à être examinées par un comité de
commissaires. Le Ministère demande réparation pour un montant de
34 948 111 dollars des États-Unis, majoré des intérêts. Sa communication
consistait en un exposé explicatif en un volume et en trois volumes et de pièces
justificatives, notamment des rapports de cabinets d’experts comptables et de
bureaux d’étude spécialisés, des dépositions de témoins et divers documents.
L’Université demande réparation pour un montant de 25 263 186 dollars des
États-Unis, majoré des intérêts. Sa communication consistait en un gros volume
contenant un exposé explicatif ainsi que les rapports de cabinets
d’experts comptables et de bureaux d’étude spécialisés, des dépositions de
témoins, divers autres documents et une cassette vidéo intitulée "Pertes
directes de l’Université du Koweït dues à l’agression iraquienne". Les deux
Requérants ont déclaré que les Archives de l’Organisme public koweïtien chargé
d’évaluer les indemnités à verser pour les dommages résultant de l’agression
iraquienne (le "PAAC") détenaient d’autres documents à l’appui des Réclamations
et qu’ils étaient à la disposition de la Commission pour qu’elle les vérifie.

3. Le Secrétaire exécutif de la Commission a tenu compte des Réclamations dans
son rapport au Conseil d’administration en date du 31 juillet 1996.
Conformément à l’article 16 des Règles, le rapport a été distribué aux membres
du Conseil d’administration, au Gouvernement de la République d’Iraq (l’"Iraq")
ainsi qu’aux gouvernements et aux organisations internationales qui avaient
présenté des réclamations. En application du premier paragraphe de l’article 32
des Règles, des gouvernements, dont l’Iraq et le Koweït, ont présenté des
renseignements supplémentaires ainsi que leurs vues concernant le rapport du
Secrétaire exécutif au secrétariat, qui les a transmis au Comité.
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I. LE POINT DES TRAVAUX

4. Le 21 mars 1997, le Comité a adopté sa première série d’ordonnances
de procédure concernant les Réclamations. Les ordonnances comprenaient
trois volets principaux. Premièrement, les Réclamations étaient qualifiées
d’"exceptionnellement importantes ou complexes", le Comité indiquant par là
qu’elles seraient examinées dans un délai de 12 mois. Deuxièmement, les
Requérants étaient priés de soumettre à la Commission une liste de tous les
documents déposés au PAAC à l’appui des Réclamations. Troisièmement, le
secrétariat était chargé de transmettre à l’Iraq les exposés explicatifs et
toutes les pièces justificatives présentées par les Requérants. Conformément
à l’article 36 des Règles, le Comité a invité l’Iraq à présenter avant
le 19 septembre 1997 une réponse aux demandes d’indemnisation ainsi que tous les
documents dont il avait l’intention de se prévaloir au cours des travaux. Sur
instruction du Comité, le secrétariat a communiqué aux Requérants et à l’Iraq
copie desdites ordonnances.

5. Le 12 avril 1997, les Requérants ont soumis des listes de documents détenus
par les Archives, chacun d’entre eux faisant l’objet d’une brève description.
Avec l’aide du secrétariat et d’un cabinet d’actuaires spécialisés auxquels la
Commission avait fait appel, le Comité a examiné les exposés explicatifs, les
pièces justificatives et les listes de documents soumis par les Requérants comme
suite à la première série d’ordonnances de procédure. Après cet examen, le
30 juin 1997, le Comité a rendu une deuxième série d’ordonnances de procédure
dans lesquelles il priait les Requérants de lui présenter d’autres
renseignements et documents dont il avait besoin pour vérifier les Réclamations.
Le 24 septembre 1997, les Requérants ont produit des documents et des exposés
écrits en réponse aux ordonnances du mois de juin.

6. Le 5 septembre 1997, le conseil de l’Iraq a demandé par écrit une
prorogation du délai de réponse aux Réclamations fixé par le Comité.
L’Iraq invoquait en effet certaines difficultés indépendantes de sa volonté pour
engager un conseil, ce qui avait retardé l’élaboration de sa réponse. Compte
tenu de la situation inhabituelle évoquée dans la réponse et parce que l’octroi
d’un délai supplémentaire dans ce cas particulier n’empêcherait pas le Comité
d’achever son examen des Réclamations dans le délai prescrit, la demande de
prorogation a été acceptée et l’Iraq a obtenu jusqu’au 14 décembre 1997 pour
présenter ses réponses et pièces justificatives.

7. Aux termes de la même ordonnance, le Comité indiquait aux Requérants
qu’il avait l’intention de procéder à une inspection sur place au Koweït.
Du 28 novembre au 3 décembre 1997, une équipe d’inspection composée d’un
comptable, d’un actuaire, d’un métreur et de deux juristes du secrétariat a
procédé à l’inspection des locaux des Requérants au Koweït.

8. Le 2 décembre 1997, l’Iraq a déposé sa réponse à l’exposé explicatif
du Ministère. L’Iraq n’a versé aucun document ni pièce justificative à l’appui
de sa réponse écrite. Il a ensuite déposé sa réponse à l’exposé explicatif de
l’Université. L’Iraq a également présenté des observations au sujet des
demandes de renseignements et de documents supplémentaires adressées à
l’Université par le Comité dans son ordonnance de procédure du 30 juin 1997.
Pour étayer la réponse de l’Iraq, M. Akram M. Subhi, Président de l’Université
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de Bassora, et M. Mahir Ismail Ibrahim Al Ja’afari, Sous-Secrétaire du Ministère
de l’éducation, tous deux fonctionnaires iraquiens à l’Université durant une
partie de l’occupation du Koweït, ont produit des déclarations écrites.

9. Dans le cadre de ses travaux, le Comité s’est réuni périodiquement avec
le concours du secrétariat. Ces sessions se sont déroulées à huis clos au siège
de la Commission à Genève. Conformément à l’article 34 des Règles, le
secrétariat a fourni au Comité un appui administratif, technique et juridique.
Comme on l’a déjà noté, la Commission a fait appel à un cabinet indépendant
d’actuaires spécialisés pour aider le secrétariat et le Comité à examiner les
Réclamations.

II. LES RÉCLAMATIONS

10. Conformément à la décision 7 du Conseil d’administration 4, le formulaire de
réclamation de la catégorie F qu’utilisent les gouvernements pour présenter
leurs réclamations classe les pertes subies en 11 rubriques. Les réclamations
examinées dans le présent rapport sont brièvement décrites ci-après suivant
certaines de ces rubriques. Les sommes réclamées au titre des diverses pertes
sont récapitulées au paragraphe 84 ci-dessous.

A. Les affirmations des Requérants

1. Le Ministère des affaires étrangères

a) Pertes liées à des biens immobiliers

11. La demande de dommages intérêts du Ministère au titre de biens immobiliers
a trait aux dégâts subis par son siège à Koweït, son ambassade auprès de l’Iraq
à Bagdad et son consulat à Bassora (Iraq).

12. Selon le Requérant, au moment de l’invasion, le Ministère "occupait des
locaux modernes construits en 1983 et situés sur le golfe Arabique, au coeur de
Koweït". Le Requérant affirme que :

"Les Iraquiens sont arrivés au Ministère à 11 heures, le matin
du 2 août... Après s’être rendus maîtres de l’immeuble, ils ont campé
dans les bureaux qu’ils ont transformés en logements sordides. Une
fois installés, ils se sont livrés à un pillage systématique du
contenu du bâtiment, le dépouillant de tout objet de valeur pour
l’envoyer en Iraq."

13. Le Requérant affirme qu’après la libération du Koweït il a dû réparer "les
fenêtres, les portes et les revêtements intérieurs et extérieurs du bâtiment,
ainsi que les salles des coffres spéciales du Ministère". Il a également fallu
"réparer le matériel électrique et de télécommunications, ainsi que les systèmes
d’automatisation qui faisaient partie des équipements du bâtiment". Le
Requérant fait valoir que la "valeur principale des pertes immobilières du
Koweït pour ce qui est du Ministère ... est mesurée par les coûts, passés ou à
venir, des réparations nécessaires".
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14. Le Requérant affirme que l’ambassade du Koweït et la résidence de son
ambassadeur en Iraq étaient "situées sur des terrains ... qui ont été cédés à
l’État du Koweït par l’Iraq. Le Koweït ne présente donc pas de réclamation pour
le terrain de Bagdad, puisque, juridiquement, il lui appartient toujours".
En 1989, le Koweït avait construit une nouvelle ambassade et une nouvelle
résidence de l’ambassadeur sur ce terrain à Bagdad.

15. Le Ministère soutient que "personne en provenance du Koweït n’a pu accéder
à l’ambassade de Bagdad depuis l’invasion illicite du Koweït par le régime
iraquien en 1990". Il reconnaît donc qu’"il n’y a pas moyen de connaître
exactement l’état actuel du bâtiment". À présent, le Requérant "réclame un
dédommagement pour la perte de jouissance de son ambassade à Bagdad en fonction
du coût de l’édifice, diminué de l’amortissement".

16. Avant l’invasion du Koweït, le Ministère possédait également un consulat à
Bassora. Comme son ambassade, le consulat "était à l’origine situé sur un
terrain appartenant à l’État du Koweït". Le bâtiment du consulat a toutefois
été "endommagé pendant la guerre entre l’Iraq et l’Iran, et au moment de
l’invasion du Koweït par l’Iraq" et n’avait pas été réparé. En conséquence,
le Requérant avait loué d’autres locaux à usage de bureaux pour son consulat à
Bassora. Le Ministère réclame aujourd’hui une indemnisation pour la "perte de
jouissance" de son consulat endommagé. Il demande également le remboursement du
loyer acquitté d’avance pour ses bureaux consulaires.

b) Pertes liées à des biens corporels

17. Comme noté plus haut, le Requérant affirme que "les forces iraquiennes ont
systématiquement enlevé" du siège du Ministère

"... presque tous les biens transportables, notamment des documents
historiques sans prix, les meubles, les ordinateurs, le matériel de
télécommunications (y compris le matériel spécial de codage des
messages diplomatiques), les véhicules, des documents historiques, le
fonds de la bibliothèque, de précieux présents officiels, ainsi que
l’argent déposé dans le coffre du Ministère".

18. Dans sa demande d’indemnisation, le Ministère a récapitulé chacune des
catégories de biens corporels volés ou endommagés à son siège, ainsi que les
méthodes auxquelles il a eu recours pour évaluer les divers préjudices.

19. Le Ministère affirme également qu’il possédait des meubles et des véhicules
à son ambassade de Bagdad et à son consulat de Bassora. Il déclare que "tous
ces biens se trouvaient en Iraq au moment de l’invasion ... [et] que le Koweït
n’a pas pu les utiliser ... [ni] assurer l’entretien nécessaire pour les
conserver en bon état ...". Le Requérant soutient que ce préjudice devrait être
évalué d’après le "prix d’achat des biens", moins amortissement.

c) Pertes liées à des paiements faits ou à des secours accordés à des tiers

20. Le Ministère indique que le "Conseil des ministres de l’État du Koweït" a
adopté le 28 avril 1991 une résolution demandant au Requérant et à d’autres
ministères de verser "les traitements des sept mois d’occupation et des
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trois mois de la période critique qui a suivi immédiatement la libération à ses
agents [koweïtiens] ...". Le versement de ces arriérés de salaires était
destiné "à alléger la détresse et les difficultés financières [du personnel]
à la suite de l’invasion et de l’occupation iraquiennes". Le Ministère réclame
à présent le remboursement de l’aide que le Gouvernement koweïtien lui a demandé
de verser à ses salariés koweïtiens.

d) Pertes correspondant à des dépenses de service public

21. Le Ministère affirme qu’il a "dû faire face à des dépenses supplémentaires
depuis la libération pour reconstituer les archives des traités entre le Koweït
et l’Iraq, en totalité volées ou détruites, et revenir à un système manuel
d’archivage de ses dossiers en attendant la livraison d’un nouvel ordinateur".
S’agissant de la perte prétendue des traités, le Requérant déclare que "un
projet spécial a dû être entrepris après la libération pour reconstituer les
archives disparues". Selon le Requérant, l’essentiel "de ces travaux se sont
déroulés à Paris où il a été fait appel à des conseillers spéciaux pour réaliser
cette importante tâche". Le Requérant soutient que la destruction de ses
archives des traités a contraint le Koweït à envoyer "des ambassadeurs dans le
monde entier pour distribuer et expliquer les traités et documents reconstitués
à Paris afin que les frontières du Koweït avec l’Iraq puissent être à nouveau
confirmées".

22. Le Ministère affirme qu’il a encouru d’autres frais en raison de la perte
de son ordinateur d’archivage qui l’a contraint à employer "cinq personnes
pendant deux ans et demi" après la libération pour archiver manuellement les
documents.

e) Intérêts

23. Le Ministère réclame le remboursement de 554 080 dollars des États-Unis au
titre des intérêts.

2. Université du Koweït

a) Pertes liées à des biens immobiliers

24. Selon le Requérant, au moment de l’invasion et de l’occupation du Koweït
par l’Iraq, l’Université comptait neuf facultés situées sur cinq campus dans
Koweït ainsi qu’autour de la ville. L’Université affirme qu’à la suite de
l’invasion du Koweït, l’Iraq a transformé l’Université en un poste militaire.
Elle ajoute que "des tranchées et des blockhaus ont été creusés dans les
esplanades et les jardins du campus et les troupes iraquiennes se sont
installées dans les locaux de l’Université et en ont contrôlé l’accès".
Le Requérant soutient que, durant la période de l’occupation, ses locaux

"... ont été systématiquement pillés, vandalisés et détruits. Tous
les meubles, matériels et machines utilisables des salles de classe,
des laboratoires et des bureaux de l’Université ont été volés. Les
bâtiments de l’Université ont été endommagés à l’intérieur comme à
l’extérieur ... : dégâts dus à la fumée et à l’incendie, bris de
portes et de fenêtres, destruction de murs, de planchers et de
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plafonds, etc. La plomberie, la climatisation, les pièces des
appareils de chauffage et électriques ainsi que les équipements ont
été arrachés de nombreux bâtiments et volés."

25. Après la libération du Koweït, le Requérant a entrepris "d’urgence des
travaux étendus et coûteux pour réparer les installations de l’Université" afin
que celle ci puisse rouvrir à l’automne 1991 et pour réaliser les réparations
les plus urgentes. L’Université affirme qu’elle a signé "167 contrats pour
réparer ses installations endommagées durant l’invasion et l’occupation du
Koweït par l’Iraq" et fait valoir que "la valeur des pertes immobilières [de
l’Université] est mesurée par le coût des réparations des dégâts dus à
l’invasion et à l’occupation du Koweït par l’Iraq". En conséquence, elle
demande le remboursement des sommes dépensées au titre des 167 contrats
de réparation.

b) Pertes liées à un contrat

26. Outre les dégâts matériels causés aux locaux de l’Université, cette
dernière déclare que "l’occupation de [l’Université] par l’Iraq a également
entraîné l’interruption de travaux de rénovation des installations
universitaires". Le Requérant indique qu’au moment de l’invasion deux chantiers
étaient en cours mais que les contrats ont été "interrompus le 2 août 1990 par
suite de l’invasion et de la désorganisation de la vie civile". Les deux
contrats ont également été résiliés ce jour "conformément à l’ordonnance No 148
du Conseil des ministres du Koweït, réuni en exil le 27 janvier 1991".

27. Après la libération du Koweït, la société de travaux publics dont
les contrats avaient été résiliés "a refusé de reprendre les travaux aux prix
d’adjudication initiaux; elle a exigé que ceux ci soient sensiblement relevés
pour tenir compte de l’augmentation des coûts du travail et des matériaux au
Koweït". L’Université "a décidé de négocier avec [l’entrepreneur] plutôt que de
lancer une adjudication publique pour l’achèvement des chantiers ... [et]
a accepté une hausse de 12,5 % par rapport au montant initial de chaque
marché ... afin d’achever les deux chantiers interrompus".

28. Le Requérant fait valoir que la valeur exacte de ses "pertes liées à
un contrat est égale au montant que l’Université a dû payer en sus des prix
d’adjudication initiaux pour achever les chantiers interrompus par l’invasion du
Koweït par l’Iraq".

c) Intérêts

29. L’Université réclame le remboursement de 4 010 760 dollars des États-Unis
au titre des intérêts.
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B. Réponses de l’Iraq

1. La réclamation du Ministère des affaires étrangères

a) Biens immobiliers et biens corporels

30. Dans sa réponse, l’Iraq soulève un certain nombre d’objections générales et
particulières à l’encontre des réclamations du Ministère au titre des dommages
immobiliers et des pertes liées à des biens corporels. Pour l’essentiel, ces
objections peuvent se résumer dans l’argument selon lequel un grand nombre des
pertes prétendues "ne sont pas corroborées par des éléments de preuve ou des
documents adéquats. Une réclamation qui n’est pas étayée par des documents
matériels ne donne au Requérant aucun droit à indemnisation".

31. De plus, l’Iraq conteste la valeur probante du témoignage de l’ingénieur
d’entretien du Ministère, Mohammad Latif Chohan, notant qu’en bien des cas son
témoignage n’est pas corroboré par des documents.

32. S’agissant de la réclamation du Ministère au titre de la perte de
jouissance de son ambassade et de la résidence de son ambassadeur à Bagdad,
l’Iraq déclare que "l’état des deux bâtiments est normal". Il ajoute que
"l’état de ces deux bâtiments est similaire à celui des ambassades des autres
États qui ont rompu leurs relations diplomatiques avec l’Iraq". En outre,
l’Iraq reconnaît que les "deux bâtiments sont des biens koweïtiens dont le
Koweït peut recouvrer la jouissance après la reprise de relations normales entre
les deux pays".

33. Le Requérant ne peut pas, soutient l’Iraq, affirmer qu’il a perdu des biens
corporels à l’ambassade "à moins que la partie koweïtienne ne vérifie les biens
qui se trouvent dans l’ambassade afin de déterminer les préjudices". L’Iraq
note ensuite qu’il "possède un grand bâtiment destiné à son ambassade au Koweït
ainsi qu’à la résidence de l’ambassadeur, avec leurs mobilier, véhicules et
autres biens. Les autorités koweïtiennes en sont actuellement possesseurs".
Selon l’Iraq, tant l’ambassade koweïtienne à Bagdad que l’ambassade iraquienne
au Koweït "ainsi que leurs biens sont régis par les dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 plutôt que par le
mandat de la Commission d’indemnisation des Nations Unies".

34. L’Iraq objecte également à la demande d’indemnisation du Ministère pour le
loyer acquitté au titre des bureaux du consulat de Bassora qu’"il s’agit d’un
préjudice indirect. En conséquence, il ne relève pas du mandat de la
Commission". L’Iraq estime que le Requérant devrait introduire sa réclamation
devant une autre instance, étant donné que "le locataire peut saisir les
tribunaux iraquiens de la question dans le cadre du bail convenu et conformément
au principe selon lequel ’le contrat est la loi des parties’".

b) Paiements faits ou secours accordés à des tiers

35. L’Iraq avance deux arguments en réponse à la demande de remboursement
présentée par le Requérant pour les arriérés de salaires versés à ses employés.
Premièrement, l’Iraq fait valoir que la "réclamation ne relève pas des
préjudices directs" visés par la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et
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ne peut par conséquent donner lieu à indemnisation. Un second argument connexe
tient à ce que le paiement des arriérés de salaires "concerne la période qui a
suivi le retrait de l’Iraq du Koweït" alors que "la responsabilité
d’indemnisation [de l’Iraq] devrait être limitée à la période allant
du 2 août 1990 au 2 mars 1991".

c) Dépenses de service public

36. L’Iraq soutient que les sommes "allouées aux spécialistes qui ont délimité
la frontière entre l’Iraq et le Koweït" ainsi que les coûts de "l’activité
diplomatique menée par le Ministère koweïtien des affaires étrangères pour
exposer les motifs de la décision de délimitation des frontières entre l’Iraq et
le Koweït" constituent "des dommages et des pertes indirects ou [ne sont pas]
pertinents". Par conséquent, ces pertes, selon l’Iraq, ne relèvent pas de la
compétence de la Commission qui est "limitée aux dommages ou aux pertes directs
résultant de l’entrée [de l’Iraq] au Koweït" aux termes du paragraphe 16 de la
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. L’Iraq adopte la même position en
ce qui concerne les dépenses encourues par le Ministère pour archiver
manuellement les documents après la libération du Koweït.

2. Réclamation de l’Université du Koweït

a) Biens immobiliers

37. Dans sa réponse, l’Iraq avance un certain nombre de thèses que l’on peut
ramener à quatre objections fondamentales quant au bien fondé de la réclamation
pour dommages immobiliers. Premièrement, l’Iraq estime que "les bâtiments de
l’Université n’ont pas souffert les dommages faisant l’objet de la réclamation".
"Il ne faut pas oublier" affirme l’Iraq "que les membres des équipes de travail
du Ministère iraquien de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique qui se trouvaient alors au Koweït ont effectué des travaux
d’entretien et de réparation afin que l’Université soit en mesure d’accueillir
les étudiants à la date officielle pour le début de l’année universitaire".

38. Deuxièmement, l’Iraq soutient qu’il n’était pas responsable des dommages
qui se sont produits à l’Université.

"Lorsque l’équipe iraquienne a commencé à coopérer pour diriger
l’Université du Koweït durant l’année 1990/1991, une étude de l’état
des bâtiments de l’Université en divers sites du Koweït a été
entreprise. Ensuite, des ingénieurs et des techniciens ont été
chargés de faire les préparatifs nécessaires en vue de la nouvelle
année universitaire. Les mesures prises peuvent être résumées comme
suit : l’enquête sur le terrain, réalisée le 29 août 1990, a permis de
vérifier qu’avant le 2 août 1990 l’administration de l’Université
avait inventorié des bâtiments et des équipements universitaires
disséminés à Khaldiyya, Kaifan, Adailiyya, Shewaikh et à la Faculté de
médecine de Jabiyya qui devaient faire l’objet de travaux d’entretien.
Il s’agissait notamment de la révision de monte charges électriques,
de groupes de climatisation, de stations de pompage de l’eau, de la
réparation de laboratoires, de certaines salles d’étude, etc.
Certains bureaux et leur matériel ont été endommagés ou ont fait
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l’objet de vols, en raison de l’absence des vigiles et des gardiens de
l’Université de leur poste entre le 2 et le 25 juillet 1990. Ce
phénomène s’explique également par le comportement déplorable et
déloyal d’un grand nombre de non Koweïtiens et de gardiens qui se sont
joints aux travaux le 25 août 1990."

39. Selon un autre témoignage, les dommages ont été dus à "des bandes
koweïtiennes et à leurs agents [qui] ont commis des destructions et assassiné
plusieurs citoyens, étudiants et enseignants dont M. Falih, doyen de l’Institut
d’administration après l’explosion de l’hôtel à côté de l’ambassade américaine,
l’incendie de la faculté des sciences et le vol de certains biens".

40. Le même témoin a noté ensuite dans sa déposition que, lorsqu’il a quitté le
Koweït le 13 janvier 1991, les bâtiments de l’Université étaient en bon état.
Il s’est ensuite demandé si les dégâts subis par l’Université ne s’étaient pas
produits après son départ et n’auraient pas pu être causés par des "bandes
organisées ou leurs gardes et militaires ou par suite des opérations militaires
puisque le Koweït était considéré comme un champ de bataille".

41. Troisièmement, l’Iraq soutient qu’en autorisant "l’attribution directe" des
contrats de réparation "au lieu de procéder à une adjudication publique",
l’Université s’est abstenue de "minimiser la perte et de prendre des mesures
raisonnables pour éviter tout accroissement éventuel des préjudices". Selon
l’Iraq,

"... le fait que les contrats aient été exécutés par attribution
directe ... a entraîné une augmentation inutile du coût des travaux,
faute de connaître les prix d’entrepreneurs concurrents. En outre,
pareille procédure ouvre la voie à d’éventuelles malversations à des
fins personnelles".

42. Quatrièmement, l’Iraq estime que les contrats invoqués dans la réclamation
recouvrent des dépenses qui ne sont pas directement liées à un préjudice subi
durant la période d’occupation du Koweït par l’Iraq. Il affirme que les
contrats "portaient sur l’entretien systématique des bâtiments et l’extension
des bâtiments existants". Dans ce sens, l’Iraq estime que l’Université
n’explique pas comment le pourcentage des travaux de réparation attribuables à
l’Iraq a "été calculé ni ne mentionne comment l’équipe technique a éliminé toute
dépense supplémentaire en sus des dommages causés par la présence de l’Iraq au
Koweït". De plus, l’Iraq affirme que "aucune méthode permettant de calculer les
pourcentages d’amortissement des biens et des autres immobilisations n’est
mentionnée".

b) Contrat

43. L’Iraq avance deux arguments quant au bien fondé de la demande
d’indemnisation de l’Université pour interruption de contrat. Premièrement, au
moment de l’invasion, l’entrepreneur "exécutait les contrats trop lentement et
il n’y avait donc pas de raison de signer de nouveaux marchés avec lui".
En deuxième lieu, l’Iraq affirme que "les nouveaux contrats ne tenaient pas
compte des matériaux qui avaient déjà été livrés sur les chantiers durant
l’exécution des deux marchés précédents".
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44. Enfin, s’agissant des pertes tant immobilières que de celles dues à
l’interruption des contrats, l’Iraq conteste la valeur probante des témoignages
du Requérant. Il avance qu’étant donné leur qualité de nationaux koweïtiens,
les témoins ont un préjugé défavorable vis à vis de l’Iraq. Par ailleurs, étant
donné que les témoins étaient hors du Koweït ou n’avaient guère accès aux locaux
de l’Université durant l’occupation, l’Iraq affirme qu’ils n’ont pas une
connaissance personnelle des faits énoncés dans leurs dépositions.

III. CADRE JURIDIQUE

45. Dans le premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, le Comité a
examiné le cadre juridique à l’intérieur duquel la Commission prendrait une
décision au sujet des réclamations présentées par des gouvernements et des
organisations internationales. Cet examen portait sur le droit applicable aux
réclamations de la catégorie F, les conditions exigées des Requérants concernant
la procédure et les moyens de preuve et le rôle joué par le Comité de
commissaires 5. Les réclamations qui font l’objet du présent rapport, quoique
classées parmi les réclamations exceptionnellement importantes ou complexes, ont
été examinées à l’intérieur du même cadre juridique que celles dont le Comité a
rendu compte précédemment.

IV. DANS QUELLE MESURE LES REQUÉRANTS SONT INDEMNISABLES

A. Le Ministère des affaires étrangères

1. Pertes non prouvées

46. Plusieurs pertes au titre de la réclamation du Ministère ne sont pas
étayées par des éléments de preuve appropriés.

a) Biens corporels

47. Premièrement, le Requérant n’a pas fourni, à l’appui de sa demande de
réparation pour la perte d’une collection de documents historiques, de liste des
pièces de la collection ni tout autre élément de preuve pour étayer la
réclamation, bien que la vente alléguée des documents au Requérant par un
gouvernement européen ait eu lieu à une date relativement récente, en 1985.

48. De même, le Requérant n’a fourni aucune pièce justificative, autre que deux
vagues témoignages, à l’appui de son allégation selon laquelle les cadeaux
donnés au Ministère par des dignitaires étrangers avaient été pillés par l’Iraq.
Déclarant seulement que "un grand nombre des donateurs sont décédés et certains
des pays qu’ils représentaient n’existent plus", le Requérant n’a été en mesure
d’identifier aucun des dignitaires étrangers donateurs ni de décrire aucun des
présents ni de déclarer à quelle occasion ils avaient été faits.

49. De manière analogue, la déclaration du Ministère selon laquelle des sommes
importantes d’argent ont été dérobées de ses coffres par les forces iraquiennes
n’est étayée par aucun exposé détaillé ni par aucune pièce justificative
appropriée 6.
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50. Enfin, la réclamation du Ministère pour la perte de biens corporels à son
ambassade et à la résidence de l’ambassadeur à Bagdad ainsi que dans son
consulat de Bassora n’est étayée par aucune pièce justificative ou autre élément
de preuve approprié apportant la démonstration que l’Iraq a manqué à
l’obligation de respecter et de protéger les locaux de la propriété diplomatique
du Koweït en Iraq, y compris les biens corporels et les archives du Requérant.
Selon le Requérant, l’absence d’élément de preuve à l’appui de cette perte
provient du fait que son personnel a été empêché de se rendre en Iraq. En
réponse à l’ordonnance de procédure du Comité, cependant, le Requérant a déclaré
que "le Koweït n’a pas confié la garde de son ambassade à Bagdad [et de son
consulat à Bassora] à un État tiers acceptable par l’Iraq".

51. Compte tenu de ce qui précède, le Comité n’est pas en mesure de recommander
d’indemniser les pertes susmentionnées car elles ne sont pas étayées par des
pièces justificatives et autres éléments de preuve appropriés indiquant, outre
le montant des pertes faisant l’objet de la réclamation, les conditions dans
lesquelles elles se sont produites 7.

2. Pertes indirectes

52. Plusieurs pertes indiquées par le Ministère dans sa réclamation ne
constituent pas des pertes indirectes au sens de la résolution 687 (1991) du
Conseil de sécurité.

a) Biens immobiliers

53. Le Ministère réclame une indemnisation au titre de la "perte de jouissance"
de son ambassade et de la résidence de son ambassadeur à Bagdad ainsi que pour
la "perte de jouissance" du consulat de Bassora qui est resté inoccupé depuis la
guerre Iran Iraq au cours de laquelle il avait été endommagé. Le Ministère
réclame également le remboursement du loyer qu’il avait payé d’avance pour les
bureaux du consulat à Bassora avant l’invasion du Koweït par l’Iraq. Le
Requérant n’a utilisé aucun de ses locaux diplomatiques en Iraq depuis le 2 août
1990 par suite de l’absence de relations diplomatiques entre les États du Koweït
et de l’Iraq.

54. Dans sa réponse à la Commission, l’Iraq admet que "les deux bâtiments sont
des biens koweïtiens dont le Koweït peut recouvrer la jouissance après la
reprise de relations normales entre les deux pays" et affirme que "l’état de ces
deux bâtiments est similaire à celui des ambassades des autres États qui ont
rompu leurs relations diplomatiques avec l’Iraq".

55. Dans le premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, le Comité a
examiné une demande de remboursement d’un gouvernement du loyer qu’il avait
acquitté d’avance pour son ambassade à Koweït, qui n’avait pas été utilisée
durant l’occupation de la ville par l’Iraq. Le Comité a estimé que "la simple
fermeture, définitive ou temporaire, d’une mission diplomatique, même si elle a
lieu pendant un conflit armé, n’ouvre pas droit à indemnisation" 8. Dans une
telle situation, en vertu de l’article 45 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques de 1961, la seule obligation de l’État accréditaire,
même en cas de conflit armé, est "de respecter et de protéger les locaux de la
mission, ainsi que ses biens et ses archives" 9.
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56. En conséquence, le Comité estime que la perte de jouissance par le
Requérant de son ambassade et de la résidence de son ambassadeur à Bagdad ou la
perte de jouissance de son consulat précédemment endommagé à Bassora ne
constitue pas une perte directe au sens du paragraphe 16 de la résolution 687
(1991). Pour les mêmes raisons, le Comité ne pense pas que le loyer des bureaux
de son consulat à Bassora que le Requérant a acquitté par anticipation constitue
une perte directe.

b) Paiements faits ou secours accordés à des tiers

57. Le Ministère allègue que le Gouvernement koweïtien lui a demandé de payer
les salaires de ses employés pendant la période de l’occupation et les trois
mois consécutifs, "alors même qu’il n’a pas bénéficié de leurs services durant
cette période". Bien que présentée pour des paiements faits ou des secours
accordés à des tiers, la demande d’indemnisation du Ministère pour des paiements
effectués après le 2 mars 1991 ne correspondait pas à des "dépenses courantes
d’un caractère provisoire et extraordinaire résultant de l’obligation où se sont
trouvés les intéressés de quitter le Koweït ou l’Iraq ou de l’impossibilité où
ils étaient de regagner ces pays entre le 2 août 1990 et le 2 mars 1991", qui,
selon le Comité, peuvent être indemnisés par la Commission au titre de cette
catégorie de perte 10.

58. Il n’est pas possible de considérer que le versement par le Ministère des
salaires de ses employés résulte directement de l’invasion et de l’occupation du
Koweït par l’Iraq au sens du paragraphe 16 de la résolution 687 (1991) car le
Ministère aurait dû de toute façon verser les salaires en question 11.

59. La seule perte concevable qu’aurait pu subir le Requérant aurait été
la moins value des services pour lesquels les salaires ont été versés.
Le Requérant n’a toutefois pas demandé que cette perte soit indemnisée et
elle serait en tout état de cause très difficile à évaluer. De plus, on peut se
demander si de tels services étaient encore nécessaires à l’époque vu les
conditions de l’occupation.

c) Dépenses de service public

60. Le Ministère demande le remboursement des dépenses encourues "depuis la
libération pour reconstituer les archives des traités entre le Koweït et l’Iraq,
qui ont été volées ou détruites...". Les documents présentés pour justifier
cette perte indiquent toutefois que les paiements ont été versés "à des
spécialistes de la délimitation des frontières entre le Koweït et l’Iraq, au
titre de la phase antérieure de leurs travaux et de la suivante qui exige un
suivi juridique ainsi que des campagnes d’information". Par ailleurs, selon les
documents, d’autres versements ont été faits au titre d’"activités diplomatiques
dans certains pays frères et amis, au niveau des ambassadeurs, pour expliquer
les détails, les éléments et les effets de la résolution 833 du Conseil de
sécurité concernant la délimitation des frontières entre le Koweït et l’Iraq".

61. Afin de savoir si une partie des fonds dépensés dans le cadre du projet de
délimitation de la frontière concernaient "la reconstitution des archives des
traités entre le Koweït et l’Iraq", le Comité a demandé dans une ordonnance de
procédure au Requérant "de fournir le nom des spécialistes à Paris (France) qui
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participaient ... au projet et de leur demander des factures détaillées de leurs
travaux". Le Requérant n’a toutefois fourni aucun de ces renseignements au
Comité.

62. Le Comité estime que les paiements en rapport avec les activités de
spécialistes et de diplomates dans le cadre de la délimitation des frontières du
Koweït ne constituent pas des pertes directes au sens du paragraphe 16 de la
résolution 687 (1991). La délimitation des frontières entre le Koweït et l’Iraq
fait depuis longtemps l’objet d’un différend entre les deux États, qui est
antérieur à l’invasion, et il s’agit d’une opération qui aurait pu avoir lieu à
tout moment, indépendamment de l’invasion 12.

3. Pertes directes

a) Biens immobiliers

63. Le Ministère demande le remboursement des dépenses encourues pour réparer
et reconstruire son siège de Koweït après la libération du Koweït. Étant donné
qu’il n’est pas contesté que l’Iraq s’est emparé du siège du Ministère durant
son occupation du Koweït, le Comité estime que la relation de causalité entre
cette perte et l’invasion et l’occupation par l’Iraq a été établie. En
conséquence, le Comité décide que les dépenses de réparation encourues par le
Requérant doivent être indemnisées, pour autant que les réclamations
correspondantes soient suffisamment étayées par des pièces justificatives ou
d’autres éléments de preuve appropriés.

b) Biens corporels

64. Le Ministère demande également le remboursement des pertes liées à des
biens corporels, à savoir les pertes ou dommages au titre du fonds de sa
bibliothèque, des véhicules de transport, du matériel informatique et de
l’équipement microfilm, du matériel de télécommunication, du mobilier et des
équipements du siège, des climatiseurs et autres machines, des autres matériels
et fournitures de bureau et des cadeaux spéciaux destinés à des dignitaires
étrangers en visite. De même que le Comité a jugé que les dépenses de
réparation au siège du Ministère devaient être indemnisées, il décide que les
pertes de biens corporels du Requérant énoncées dans le présent paragraphe
doivent être indemnisées, pour autant que les réclamations correspondantes
soient suffisamment étayées par des pièces justificatives ou d’autres éléments
de preuve appropriés.

c) Dépenses de service public

65. Le Ministère soutient qu’immédiatement après la libération du Koweït, il a
dû embaucher plusieurs employés de bureau supplémentaires pour réaliser les
travaux d’archivage qui étaient précédemment effectués par un ordinateur volé
durant l’occupation. Ce personnel a été employé jusqu’à l’achat et à
l’installation d’un nouvel ordinateur au Ministère. Le Comité estime qu’un lien
de causalité entre ces dépenses supplémentaires et la perte de l’ordinateur du
Requérant a bien été établi par ce dernier. En conséquence, le Comité décide
que le coût des travaux d’archivage manuel doit être indemnisé, pour autant
qu’il porte sur une période raisonnable et que la réclamation correspondante
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soit suffisamment étayée par des pièces justificatives ou d’autres éléments de
preuve appropriés.

B. Université du Koweït

1. Pertes indirectes

66. Plusieurs des pertes invoquées par l’Université dans sa réclamation ne
constituent pas des pertes directes au sens de la résolution 687 (1991) du
Conseil de sécurité.

a) Biens immobiliers

67. L’Université demande le remboursement des dépenses encourues par le
Requérant pour réparer ses installations qui avaient été endommagées durant
l’invasion et l’occupation du Koweït par l’Iraq. La somme réclamée est fondée
sur le coût de 167 contrats de réparation conclus par l’Université après la
libération du Koweït.

68. Le Comité a examiné les contrats et identifié deux types de travaux qui
étaient sans rapport avec la réparation des dommages causés par l’invasion et
l’occupation du Koweït par l’Iraq. Premièrement, le Comité a relevé que
deux contrats concernaient des projets nouveaux qui, selon le témoin pertinent
de l’Université, n’avaient pas trait à la réparation de dommages causés durant
l’invasion et l’occupation. Deuxièmement, le Comité a appris qu’avant
l’invasion du Koweït, l’Université employait un important personnel d’entretien
interne. Après la libération du Koweït, l’Université a sensiblement réduit ce
personnel et sous traité à des sociétés privées une bonne partie des travaux qui
étaient précédemment réalisés par son personnel. Le Comité a examiné les
contrats de réparation et découvert que certains d’entre eux comportaient des
travaux d’entretien courants et futurs sans rapport avec la réparation de
dommages liés à l’occupation.

69. Ni les chantiers de nouveaux bâtiments universitaires ni les travaux
ordinaires d’entretien après la libération sous traités à des sociétés privées
ne peuvent être considérés comme des pertes directes au sens du paragraphe 16 de
la résolution 687 (1991).

b) Pertes liées à un contrat

70. L’Université demande également à être indemnisée au titre de pertes liées à
l’interruption de contrats. Le Requérant soutient que deux chantiers étaient en
cours au moment de l’invasion. Le 27 janvier 1991, le Gouvernement koweïtien en
exil a décrété que tous les contrats de travaux publics au Koweït, y compris les
deux contrats à l’Université, étaient résiliés pour cas de force majeure, à
compter du 2 août 1990. Après la libération du Koweït, l’Université a conclu de
nouveaux contrats avec l’entreprise de travaux publics responsable des
chantiers, à des prix majorés. Elle demande à présent le remboursement de la
différence de prix entre le contrat résilié et le nouveau contrat.
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71. L’Université n’aborde pas la question des incidences juridiques découlant
du fait que c’est le Gouvernement koweïtien, et non l’entrepreneur, qui a
résilié les contrats avant qu’ils n’aient été exécutés. Elle s’efforce de
démontrer que l’augmentation du coût de ses deux chantiers résulte directement
de l’invasion et de l’occupation par l’Iraq en soumettant simplement le contrat
"antérieur" et le contrat "postérieur".

72. Le Comité estime qu’à elle seule cette information est insuffisante pour
établir le lien de causalité nécessaire entre l’invasion et l’augmentation
du prix. Le nouveau prix d’adjudication pourrait résulter d’un faisceau de
facteurs non nécessairement liés à l’invasion, tels qu’une modification des
conditions du marché, le fait que l’entrepreneur s’est rendu compte qu’il avait
fait une soumission trop avantageuse pour l’Université lors des marchés
précédents ou une pénurie de main d’oeuvre au Koweït après la libération du fait
des nouvelles politiques d’immigration du pays. Quelle que soit la raison
véritable de la hausse du prix, au vu des pièces dont il est saisi, le Comité
n’est pas en mesure de conclure que la perte liée à l’interruption du contrat
invoquée par l’Université constitue une perte directe au sens de la
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité.

2. Pertes directes

a) Pertes concernant des biens immobiliers

73. Comme noté ci dessus, l’Université demande le remboursement du coût des
réparations des dommages causés à ses installations effectuées après la
libération du Koweït. Dans sa réponse, l’Iraq soutient que les dommages
concernant les biens immobiliers de l’Université ont été causés par l’un ou
l’autre des différents groupes de personnes, salariés non koweïtiens de
l’Université, résistance koweïtienne ou forces armées engagées dans des combats,
mais non par des fonctionnaires iraquiens. Indépendamment de l’origine des
auteurs des dommages causés aux biens immobiliers de l’Université, il ressort
clairement de l’abondante documentation dont le Comité est saisi que les
dommages se sont produits durant la période d’occupation du Koweït. En
conséquence, de même que le Comité estime que les coûts de réparation au siège
du Ministère doivent être indemnisés, il décide que les pertes de l’Université
concernant des biens immobiliers doivent être indemnisées, pour autant que la
réclamation correspondante soit suffisamment étayée par des pièces
justificatives ou d’autres éléments de preuve appropriés 13.

V. AUTRES QUESTIONS

A. Le taux de change

74. Selon les Requérants, leurs pertes ont été subies en dinars koweïtiens,
mais ils les ont converties en dollars aux fins de la présentation de leurs
Réclamations devant la Commission. En conséquence, le Comité est tenu de
déterminer si le taux utilisé par les Requérants est approprié. Dans le premier
rapport sur les réclamations de la catégorie F, le Comité a décidé que la
meilleure méthode de calcul du taux de change à appliquer dans ces conditions
consistait à utiliser le taux de change en vigueur à la date de la perte. Dans
le même rapport, le Comité a retenu "la date du 16 novembre 1990, c’est à dire
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celle qui marque le milieu de la période d’occupation, comme date de la perte à
prendre en compte aux fins de l’application des taux de change aux calculs" 14.
Étant donné que le taux de change du dinar koweïtien a été sensiblement perturbé
pendant la période de l’occupation, le Comité a utilisé, pour les pertes dans
cette monnaie, le taux de change en vigueur immédiatement avant l’invasion 15.

75. Les Réclamations considérées présentent des caractéristiques analogues à
celles des réclamations de la catégorie F. Dans le présent cas toutefois, les
Requérants évaluent leurs pertes en fonction du coût des travaux de réparation
et de restauration de leurs installations qu’ils ont encouru durant les années
qui ont suivi la libération du Koweït. Ils utilisent pour ce faire le taux de
change moyen pondéré de l’exercice budgétaire au cours duquel ils estiment avoir
fait les paiements. Les consultants qui ont aidé le Comité ont examiné la
question en rapport avec les Réclamations et ont estimé que cette méthode était
légitime, au taux de change moyen pondéré de 3,4255 dollars des États-Unis pour
1 dinar koweïtien. Ce taux est inférieur à celui de 3,46 dollars pour KD 1 en
vigueur au 1er août 1990. En conséquence, afin de ne pas accorder aux
Requérants une indemnité supérieure aux sommes demandées et conformément à leur
propre argument concernant le taux de change approprié, le Comité a adopté le
taux de 3,4255 dollars pour KD 1 16.

B. Intérêts

76. Dans sa décision 16, le Conseil d’administration prescrit qu’"[il] sera
alloué des intérêts aux requérants dont la réclamation aura été acceptée à
partir de la date à laquelle la perte leur a été infligée jusqu’à la date du
paiement, à un taux suffisant pour compenser la perte découlant pour eux de
l’impossibilité de faire usage pendant l’intervalle du principal de l’indemnité
octroyée" 17. Le Conseil d’administration s’est toutefois réservé le choix de la
méthode de calcul des intérêts afférents aux montants alloués par la
Commission 18. Le Comité est donc uniquement tenu de fixer la date à partir de
laquelle les intérêts doivent courir. Pour les mêmes raisons que celles pour
lesquelles il a retenu la date du 16 novembre 1990 comme date de la perte aux
fins du calcul des intérêts dans le premier rapport sur les réclamations de la
catégorie F, le Comité décide qu’il devrait être attribué des intérêts sur les
indemnités accordées au titre des réclamations à compter de cette date.

VI. QUANTIFICATION DES RÉCLAMATIONS

77. Comme indiqué ci dessus, le Comité décide de ne pas indemniser certaines
des pertes dont les Réclamations font état, soit parce que ces éléments ne
répondent pas aux normes fixées par la Commission en matière de pièce de
procédure et de preuve, soit parce que l’existence du lien de causalité directe
exigé par la résolution 687 (1991) n’est pas prouvée.

78. S’agissant des pertes jugées indemnisables par le Comité, ce dernier a été
chargé de vérifier qu’elles s’étaient effectivement produites, puis de
les quantifier. Le Comité a été aidé dans cette tâche par des actuaires
spécialisés et par le secrétariat. Le Comité a d’abord procédé à un examen
attentif des exposés explicatifs et des justificatifs soumis par les Requérants.
Il a ensuite demandé à ces derniers de répondre à des questions précises et de
fournir les documents supplémentaires qu’il a jugés nécessaires pour vérifier le
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montant des pertes alléguées et les conditions dans lesquelles elles s’étaient
produites.

79. Ensuite, l’équipe d’inspection mentionnée au paragraphe 7 ci dessus s’est
rendue pour vérification sur place au siège du Ministère et sur les divers
campus de l’Université. Elle a contrôlé les réparations qui avaient été faites
aux divers bâtiments du Ministère et de l’Université, interrogé des témoins qui
avaient une connaissance personnelle des dommages ayant motivé les Réclamations
ainsi que des témoins au courant des travaux de réparation et d’entretien des
bâtiments entrepris par les Requérants après la libération du Koweït.

80. S’agissant de la demande de dommages intérêts de l’Université au titre de
biens immobiliers, l’équipe d’inspection a examiné chaque contrat de réparation
d’un montant supérieur à KD 100 000. Parmi les contrats de réparation
inférieurs à KD 100 000, l’équipe en a examiné un échantillon de 45.
L’échantillon a été sélectionné en fonction de l’importance des travaux et du
type de réparation. Les contrats les plus importants ont donc été retenus dans
l’échantillon, ainsi que ceux qui étaient le plus susceptibles d’entraîner des
coûts indirects, tels que de futurs travaux d’entretien. L’Équipe a examiné des
contrats dont la valeur totale représente à peu près 92 % de la valeur globale
des marchés à propos desquels l’Université présente une demande de
dommages intérêts au titre de biens immobiliers.

81. Une fois l’inspection achevée, l’équipe a rendu compte de ses travaux au
Comité à Genève. En outre, elle lui a présenté en tant qu’élément de preuve une
cassette vidéo qu’elle avait tournée au Koweït et le Comité a examiné d’autres
pièces justificatives qui avaient été obtenues durant l’inspection.

82. Enfin, les arguments et les éléments soumis par l’Iraq dans ses réponses
ont été examinés par le Comité et, le cas échéant, ce dernier en a tenu compte
pour quantifier les Réclamations.

83. Pour quantifier les pertes, le Comité a apprécié la nature et le type des
éléments de preuve soumis à l’appui des pertes alléguées et a bénéficié des avis
des actuaires quant à la nature et au type des éléments de preuve qu’un
requérant devrait normalement fournir dans des cas comparables de catastrophes
naturelles. Le Comité a également examiné les principes généraux du calcul
actuariel des pertes, tels que le caractère raisonnable du coût des contrats,
l’amortissement et les plus values, pour décider du montant des indemnités qu’il
devrait recommander. Là encore, le Comité a bénéficié de l’assistance de
consultants spécialisés qui, après avoir inspecté les établissements des
Requérants ainsi que les documents produits à l’appui des Réclamations, ont
donné leur avis sur le montant exact de l’amortissement et des plus values à
faire entrer en ligne de compte dans des articles tels que les climatiseurs et
les peintures intérieures et extérieures.

84. Suite à l’examen et à l’évaluation des Réclamations auxquelles il a
procédé, le Comité les a quantifiées, comme indiqué ci après, en classant les
montants correspondants par élément de perte dans les tableaux ci dessous.
Les montants ont été arrondis au dollar des États-Unis le plus proche.
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Ministère des affaires étrangères

Réclamation Éléments de perte

Montant de la
réparation demandée

(en dollars des
États-Unis)

Montant de
l’indemnisation

recommandée
(en dollars des

États-Unis)

Biens immobiliers Réparation du bâtiment du siège 2 480 744,00 1 252 066,00

Biens immobiliers en Iraq 8 229 730,00 0,00

Biens corporels Documents historiques 33 122,00 0,00

Fonds de la bibliothèque 1 921 749,00 1 032 140,00

Véhicules de transport 743 858,00 405 733,00

Matériel informatique et équipement
microfilm 2 138 860,00 610 191,00

Matériel de télécommunication 631 458,00 531 524,00

Mobilier et équipements du bâtiment du
siège 994 367,00 927 305,00

Climatiseurs et autres machines 339 580,00 195 837,00

Autres matériels et fournitures de bureau
228 313,00 111 343,00

Biens corporels en Iraq 714 355,00 0,00

Cadeaux et argent 3 865 191,00 455 337,00

Paiements ou secours
versés à des tiers

Paiement rétroactif de salaires à des
employés 8 882 582,00 0,00

Dépenses de service
public

Archivage manuel de documents 244 202,00 123 318,00

Activités de délimitation de la frontière
1 500 000,00 0,00

Missions diplomatiques après la libération
2 000 000,00 0,00

Total 34 948 111,00 5 644 794,00
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Université du Koweït

Réclamation Éléments de perte
Sous élément

de perte

Montant de
la réparation

demandée
(en dollars des

États-Unis)

Montant de
l’indemnisation

recommandée
(en dollars des

États-Unis)

Biens immobiliers Contrats supérieurs à
KD 100 000

17 381 787,00 10 700 433,00

Contrats inférieurs à
KD 100 000

Climatisation 2 304 927,00 953 499,00

Réparations
générales

2 759 021,00 2 154 611,00

Aménagement des
jardins

18 748,00 18 669,00

Réparations
électriques et
mécaniques

1 497 432,00 924 725,00

Travaux de peinture 232 551,00 115 786,00

Travaux de
remplacement

396 270,00 341 279,00

Contrats indépendants 39 988,00 0,00

Contrat Interruption de contrats 632 462,00 0,00

Total 25 263 186,00 15 209 002,00

85. Compte tenu de ce qui précède, le Comité recommande d’indemniser le
Gouvernement koweïtien pour les pertes subies par les Requérants en conséquence
directe de l’invasion et de l’occupation du Koweït par l’Iraq, à concurrence des
montants ci-après :

a) Ministère koweïtien des affaires étrangère s : 5 644 794,00 dollars des
États-Unis;

b) Université du Koweït : 15 209 002,00 dollars des États-Unis.

Genève, le 30 janvier 1998

(Signé ) Bjørn Haug
Président

(Signé ) Georges Abi Saab
Commissaire

(Signé ) Michael J. Bonell
Commissaire
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Notes

1 Décision 10 du Conseil d’administration, intitulée "Règles provisoires
pour la procédure relative aux réclamations" (S/AC.26/1992/10).

2 "Rapport et recommandations du Comité de commissaires concernant une
première partie de la première tranche de réclamations présentées par des
gouvernements et des organisations internationales (réclamations de la
catégorie F)" (S/AC.26/1997/6).

3 Décision 45 du Conseil d’administration, intitulée "Décision concernant
la première partie de la première tranche de réclamations présentées par des
gouvernements (réclamations de la catégorie F) prise par le Conseil
d’administration de la Commission d’indemnisation des Nations Unies"
(S/AC.26/Dec.45(1997)).

4 Décision 7 du Conseil d’administration, intitulée "Critères applicables à
d’autres catégories de réclamations" (S/AC.26/1991/7/Rev.1).

5 Voir le premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, par. 47 à
64.

6 Ibid., par. 81.

7 Ibid., par. 58.

8 Ibid., par. 74.

9 Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961
(Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 500), p. 194.

10 Premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, par. 84. Le
Ministère koweïtien des finances, d’autre part, dans une réclamation distincte,
a demandé le remboursement des sommes qu’il avait dépensées afin de couvrir "les
dépenses courantes et de logement dans les pays où des Koweïtiens avaient trouvé
refuge, les dépenses médicales supplémentaires encourues par les Koweïtiens qui
avaient besoin d’être soignés à l’étranger durant l’occupation et les frais de
scolarité exceptionnels des étudiants koweïtiens à l’étranger durant
l’occupation". La réclamation du Ministère des finances sera examinée par la
Commission en temps voulu.

11 Voir également, par exemple, "Rapport et recommandations du Comité de
commissaires chargé d’examiner la demande d’indemnisation des frais afférents à
la maîtrise des éruptions de puits" (S/AC.26/1996/5, par. 162) ("Considérant que
le personnel de lutte contre l’incendie en question semble avoir fait partie du
personnel ordinaire de la KOC, le Comité estime que le requérant se serait
trouvé de toute façon dans l’obligation de verser les salaires en question s’il
n’y avait pas eu d’invasion.").
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12 D’ailleurs, dans sa demande d’indemnisation, le Ministère reconnaît qu’au
cours des négociations qui avaient lieu entre le Koweït et l’Iraq dans les jours
qui ont précédé l’invasion par l’Iraq, ce dernier avait "renouvelé d’anciennes
revendications territoriales concernant les réserves pétrolières dans le nord du
Koweït qu’il avait sans succès soutenues les années précédentes".

13 Voir le premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, par. 71
à 73. Voir également, par exemple, le rapport sur la réclamation relative à la
maîtrise des éruptions de puits, par. 85 et 86.

14 Ibid., par. 101.

15 Ibid., par. 102.

16 Ibid., par. 102, note 46 (Le Comité a adopté une méthode analogue dans le
premier rapport sur les réclamations de la catégorie F afin de ne pas accorder
une indemnité excessive au requérant sri lankais.).

17 Décision 16 du Conseil d’administration, intitulée "Allocation
d’intérêts" (S/AC.26/1992/16), par. 1.

18 Premier rapport sur les réclamations de la catégorie F, par. 103.
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ANNEXE IV

Décision concernant la deuxième partie de la première tranche
de réclamations présentée par des gouvernements (réclamations
de la catégorie F), adoptée par le Conseil d’administration de
la Commission d’indemnisation des Nations Unies à sa 77e séance,

tenue le 11 mars 1998 à Genève *

Le Conseil d’administration ,

Ayant reçu , conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la
procédure relative aux réclamations, le rapport du Comité de commissaires chargé
d’examiner les réclamations présentées par des gouvernements et des
organisations internationales (réclamations de la catégorie F), visant
deux réclamations 1;

1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires et,
en conséquence;

2. Décide , conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver le montant
de l’indemnité recommandée, soit 20 853 796 dollars des États Unis, en ce qui
concerne les réclamations du Gouvernement koweïtien visées dans le rapport;

3. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités
seront versées en application de la décision 17 [S/AC.26/Dec.17 (1994)];

4. Rappelle qu’en cas de règlement en application de la décision 17
[S/AC.26/Dec.17 (1994)] et conformément aux dispositions de la décision 18
[S/AC.26/Dec.18 (1994)], le gouvernement concerné devra distribuer aux
requérants désignés les sommes perçues pour régler les indemnités approuvées
dans les six mois suivant leur réception et, trois mois au plus tard après
l’expiration de ce délai, devra fournir des informations sur cette distribution;

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir un exemplaire du rapport
au Secrétaire général, au Gouvernement koweïtien et au Gouvernement de
la République d’Iraq.

* Document précédemment paru sous la cote S/AC.26/Dec.50 (1998).

1 On trouvera ci-joint le texte du rapport (document S/AC.26/1998/4) [voir
annexe III].
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ANNEXE V

Troisième rapport présenté par le Secrétaire exécutif conformément
à l’article 41 des Règles provisoires pour la procédure relative
aux réclamations : corrections demandées en ce qui concerne le

montant d’indemnités accordées au titre de réclamations *

1. En application de l’article 41 des Règles provisoires pour la procédure
relative aux réclamations (S/AC.26/1992/10) ("les Règles"), on inventorie dans
le présent rapport les corrections demandées en ce qui concerne le montant
d’indemnités accordées au titre de réclamations de la catégorie A.

2. Comme on l’a noté dans le dernier rapport de ce type présenté par le
Secrétaire exécutif (S/AC.26/1997/4), les corrections demandées ont été en règle
générale signalées par les comités de commissaires dans les rapports et
recommandations qu’ils ont adressés au Conseil d’administration. Étant donné
toutefois que le Comité de commissaires chargé des réclamations de la
catégori e A a achevé ses travaux et ne se réunit plus, le Secrétaire exécutif
adressera directement au Conseil d’administration les demandes de corrections
concernant le montant des indemnités accordées au titre des réclamations de la
catégorie A.

3. Il a été demandé de corriger les montants d’indemnités accordées au titre
des première, deuxième, quatrième et sixième tranches de réclamations de la
catégorie A.

I. CORRECTIONS CONCERNANT LA PREMIÈRE TRANCHE

4. Dans la première tranche de réclamations de la catégorie A, il a été
constaté qu’une réclamation présentée par les États-Unis d’Amérique doublonnait
avec une réclamation de la même tranche au titre de laquelle une indemnité avait
déjà été accordée. La réclamation présentée en double ne devrait pas donner
lieu à indemnisation. Le montant total recommandé des indemnités à accorder aux
États Unis d’Amérique au titre de la première tranche devrait être ramené en
conséquence de 889 500 dollars des États-Unis à 887 000 dollars des États-Unis.

II. CORRECTIONS CONCERNANT LA DEUXIÈME TRANCHE

5. Dans la deuxième tranche de réclamations de la catégorie A, il a été
constaté qu’une réclamation présentée par l’Inde doublonnait avec une
réclamation de la même tranche au titre de laquelle une indemnité avait déjà été
accordée. La réclamation présentée en double ne devrait pas donner lieu
à indemnisation. Le montant total recommandé des indemnités à accorder à l’Inde
au titre de la deuxième tranche devrait être ramené en conséquence de
50 127 500 dollars des États-Unis à 50 123 500 dollars des États-Unis.

* Document précédemment paru sous la cote S/AC.25/1998/5.
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III. CORRECTIONS CONCERNANT LA QUATRIÈME TRANCHE

6. Dans le premier rapport présenté conformément à l’article 41
(S/AC.26/1997/2), il était indiqué qu’une réclamation présentée par le Soudan
s’était avérée être le double d’une autre réclamation, les deux réclamations qui
figuraient initialement dans la quatrième tranche ayant été par la suite
reclassées dans la deuxième tranche aux fins de paiement, conformément aux
conclusions formulées par le Conseil d’administration le 21 janvier 1997.
Toutefois, il apparaît désormais, d’après les renseignements supplémentaires
fournis par le Gouvernement soudanais, que les deux réclamations ont été en
réalité présentées par deux personnes différentes et qu’elles ne doublonnent pas
en l’occurrence. Le montant révisé recommandé de l’indemnité à accorder au
titre de la réclamation auparavant considérée comme présentée en double est de
4 000 dollars des États-Unis. Le montant total recommandé des indemnités à
accorder au Soudan au titre de la quatrième tranche devrait être porté en
conséquence de 10 218 000 dollars à 10 222 000 dollars.

IV. CORRECTIONS CONCERNANT LA SIXIÈME TRANCHE

7. Dans la sixième tranche de réclamations de la catégorie A, une réclamation
présentée par la Fédération de Russie a été considérée à tort comme le double
d’une autre réclamation figurant dans la même tranche. Le montant révisé
recommandé de l’indemnité à accorder au titre de cette réclamation est de
4 000 dollars des États-Unis. Le montant total recommandé des indemnités à
accorder à la Fédération de Russie au titre de la sixième tranche devrait être
porté en conséquence de 3 380 000 dollar s à 3 384 000 dollars.
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ANNEXE VI

Décision concernant les corrections à apporter au montant
des indemnités accordées pour des réclamations de la
catégorie A, conformément à l’article 41 des Règles
provisoires pour la procédure relative aux réclamations,
adoptée par le Conseil d’administration de la Commission
d’indemnisation des Nations Unies à sa 77e séance, tenue

le 11 mars 1998 à Genève *

Le Conseil d’administration ,

Ayant reçu , conformément à l’article 41 des Règles provisoires pour
la procédure relative aux réclamations (S/AC.26/1992/10) ("les Règles"),
un rapport du Secrétaire exécutif ayant trait à quatre réclamations de la
catégorie A 1,

1. Décide , conformément à l’article 41 des Règles, de corriger
les montants des indemnités approuvées pour une réclamation de la première
tranche, une réclamation de la deuxième tranche, une réclamation de la quatrième
tranche et une réclamation de la sixième tranche 2. Les montants globaux, après
correction, des indemnités recommandées, par pays et par tranche de réclamation,
s’établissent comme suit :

Tranche Pays

Montant total de
l’indemnisation recommandée

antérieurement
(en dollars des

États-Unis)

Montant total de
l’indemnisation recommandée,

après correction
(en dollars des

États-Unis)

Première États-Unis d’Amérique 889 500,00 887 000,00

Deuxième Inde 50 127 500,00 50 123 500,00

Quatrième Soudan 10 218 000,00 10 222 000,00

Sixième Fédération de Russie 3 380 000,00 3 384 000,00

2. Charge le Secrétaire exécutif d’effectuer les corrections ci dessus et
de faire parvenir à chaque gouvernement intéressé des exemplaires des tableaux
contenant la ventilation des montants à verser à chaque requérant.

-----

* Document précédemment paru sous la cote S/AC.26/Dec.51/1998.

1 On trouvera ci joint le texte du rapport (document S/AC.26/1998/5).

2 Conformément aux dispositions des Règles concernant la confidentialité
(art. 30, par. 1 et art. 40, par. 5), le tableau présentant la ventilation des
indemnités à verser à chaque requérant ne sera pas rendu public, mais sera
communiqué séparément à chacun des gouvernements intéressés [voir annexe V].


